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  Rapport final du Groupe d’experts sur la République 
démocratique du Congo 
 

 

 

 Résumé 

 Au cours de la période considérée, les conditions de sécurité et la situation 

humanitaire en République démocratique du Congo ne se sont pas améliorées. Le 

Groupe d’experts a relevé deux facteurs importants de préoccupation. D’une part, les 

soldats de la paix ont été la cible de graves attaques dans tout le pays et, d ’autre part, 

des acteurs armés ont tiré parti du retard pris dans les opérations électorales pour 

promouvoir constamment la violence.  

 Les groupes armés ont continué de menacer la paix et la sécurité en République 

démocratique du Congo. Le groupe Nduma défense du Congo – Rénové, dirigé par 

Shimiray Mwissa Guidon, visé par des sanctions, a étendu sa zone d’influence, recruté 

des enfants soldats et collaboré, sous une forme ou une autre, avec des éléments des 

Forces armées de la République démocratique du Congo (FARDC). En outre, des 

groupes armés locaux et étrangers, comme les Forces démocratiques de libération du 

Rwanda (FDLR) et Nyatura, ont continué d’entretenir des liens dans la province du 

Nord-Kivu. 

 Pour ce qui est des ressources naturelles et des questions financières, les groupes 

armés et réseaux criminels, y compris des agents de sécurité nationaux, ont continué 

de tirer des revenus illégaux de l’exploitation aurifère et de la levée de taxes. Le 

Groupe d’experts a constaté que de l’or extrait dans des zones de conflit à haut risque, 

à Bunia et à Bukavu, était exporté illégalement en Ouganda et au Rwanda. La 

contrebande d’étain, de tantale et de tungstène a continué d’entraver la mise en œuvre 

efficace de mesures de précaution.  

 Dans les territoires de Beni et de Djugu, des civils ont été victimes de violati ons 

graves du droit international humanitaire et du droit international des droits de 

l’homme, notamment des meurtres et des déplacements à l ’intérieur du pays. Le 

Groupe d’experts n’a pas pu identifier les principaux auteurs de ces violations.  

 Plusieurs pays n’ont pas notifié le Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 1533 (2004) concernant la République démocratique du Congo de l ’envoi 

de cargaisons d’armes et de matériel connexe à la République démocratique du Congo 

en 2017. Le Groupe d’experts a constaté que les stocks des FARDC constituaient 

toujours la principale source d’approvisionnement en armes et en munitions des 

groupes armés. 

 

 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
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 I. Introduction 
 

 

1. Le présent rapport final du Groupe d’experts sur la République démocratique 

du Congo est soumis en application du paragraphe 6 de la résolution 2360 (2017) du 

Conseil de sécurité de l’ONU. 

2. Comme demandé par le Conseil de sécurité au paragraphe 8 de sa résolution 

2360 (2017), le Groupe d’experts a continué d’échanger des informations avec les 

groupes d’experts sur la République centrafricaine, le Soudan du Sud et le Yémen.  

 

  Coopération avec la Mission de l’Organisation des Nations Unies 

pour la stabilisation en République démocratique du Congo  
 

3. Le Groupe d’experts se félicite du soutien et de la collaboration que lui a 

apportés la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en 

République démocratique du Congo (MONUSCO) pendant la période considérée.  

 

  Suite donnée aux demandes d’information du Groupe d’experts 
 

4. Au cours de la période considérée, le Groupe d’experts a rencontré des 

représentants des pouvoirs publics, des acteurs du secteur privé et des membres 

d’organisations de six pays (voir annexe 1). Il a adressé 50 demandes d’information 

à des gouvernements et à des entreprises, mais a reçu des réponses plus ou moins 

complètes (voir annexe 2). Il regrette que, pendant son mandat, les autorités 

tanzaniennes ne lui aient pas permis de se rendre dans le pays. Il tient à souligner que 

le manque de coopération des États Membres a entravé ses enquêtes.  

 

  Méthode de travail 
 

5. Le Groupe d’experts a appliqué les règles de preuve recommandées par le 

Groupe de travail informel du Conseil de sécurité sur les quest ions générales relatives 

aux sanctions (voir S/2006/997). Il a fondé ses conclusions sur des documents et, dans 

la mesure du possible, sur des observations de première main faites sur les lieux par 

les experts eux-mêmes. À défaut, il s’est employé à corroborer les informations 

obtenues par au moins trois sources indépendantes dignes de foi.  

6. En raison de la nature du conflit en République démocratique du Congo, on 

trouve peu de documents qui apportent la preuve incontestable de transferts d’armes, 

d’opérations de recrutement, de la responsabilité de la hiérarchie dans les violations 

graves des droits de l’homme et de l’exploitation illégale des ressources naturelles. 

Le Groupe d’experts a donc dû s’en remettre à des témoignages oculaires de membres 

des communautés locales, d’ex-combattants et de membres actuels de groupes armés. 

Il a également pris en compte le témoignage averti d’agents de l’État et de militaires 

de la région des Grands Lacs, ainsi que de fonctionnaires des Nations Unies. 

7. Pendant la période considérée, du fait de l’insécurité générale, il a été difficile 

pour le Groupe d’experts de se rendre dans des lieux reculés et peu sûrs du pays. Les 

sources étaient réticentes à parler avec le Groupe d’experts dans certains cas, comme 

à Beni, après le procès d’éléments du groupe armé des Forces démocratiques alliées 

(ADF) et de personnes qui y étaient associées, ainsi que dans le cas des personnes qui 

ont témoigné contre des officiers des FARDC.  

8. Le présent rapport porte sur les enquêtes menées jusqu’au 8 avril 2018. 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/2006/997
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  Contexte politique  
 

9. Au moment de la rédaction du présent rapport, la situation politique en 

République démocratique du Congo demeurait instable. Le retard pris dans les 

opérations électorales a mis gravement en péril la paix et la stabilité du pays.  

10. Le Groupe d’experts constate l’émergence de plusieurs tendances en ce qui 

concerne les activités des groupes armés suite à l’échec de la mise en œuvre intégrale 

de l’accord de décembre 2016 1 . Des groupes armés locaux qui ont déclaré se 

rassembler pour former des coalitions (voir annexe 3) ont demandé l ’appui de civils 

vivant dans la zone se trouvant sous leur contrôle.  

11. Le Groupe d’experts s’inquiète de ce que les violences liées aux opérations 

électorales ne débouchent sur des actes passibles de sanctions et estime donc que les 

mesures visant à apaiser les tensions dues à ces opérations devraient être encouragées.  

 

  Éléments nouveaux concernant les personnes et entités visées par des sanctions  
 

12. En septembre 2017, le Groupe d’experts s’est entretenu avec Ntabo Ntaberi 

Sheka (CDi.029), commandant de Nduma défense du Congo (NDC-R) visé par des 

sanctions, qui s’est rendu à la MONUSCO le 26 juillet 2017, en même temps que 

24 autres personnes, y compris 16 mineurs. Ce dernier avait été désigné par le Comité 

du Conseil de sécurité créé par la résolution 1533 (2004) concernant la République 

démocratique du Congo le 28 novembre 2011 en application des cri tères énumérés au 

paragraphe 4 de la résolution 1857 (2008). Il est détenu dans la prison militaire de 

Ndolo, à Kinshasa, et le Groupe d’experts sait que son procès commencera bientôt à 

Goma. Le Groupe d’experts pense que la condamnation de Ntabo Ntaberi Sheka 

pourrait dissuader d’autres personnes de commettre des actes passibles de sanctions 

et marquerait un tournant dans la lutte contre l’impunité qui règne en République 

démocratique du Congo.  

 

  Application des recommandations du Groupe d’experts 
 

13. Le Groupe d’experts réaffirme que sa précédente recommandation tendant à 

renforcer la sécurité des dépôts d’armes des FARDC [voir S/2017/1091, par. 101 e)] 

reste d’actualité, car ils constituent toujours la principale source d’approvisionnement 

en armes des groupes armés. Il renouvelle sa recommandation en faveur d ’un 

programme de désarmement, de démobilisation et de réintégration pour éviter que des 

ex-combattants ne soient à nouveau mobilisés [voir S/2017/672/Rev.1, par. 181 a)].  

 

  Enquête sur le meurtre de membres du Groupe d’experts en mars 2017 
 

14. Le Groupe d’experts sait que deux nouveaux suspects ont été arrêtés en 

mars 2018 par l’Agence nationale de renseignements (ANR) et les services de 

renseignement militaire dans le cadre de l’enquête sur le meurtre de Michael Sharp et 

de Zaida Catalán. Il a eu plusieurs échanges avec le responsable du mécanisme  de 

suivi concernant ce meurtre et s’est félicité de la démarche adoptée par le mécanisme 

pour surmonter les difficultés liées à l’enquête. En outre, lors d’échanges avec 

diverses sources proches du dossier de l’affaire, notamment des hauts magistrats 

congolais, il a appris que la coopération entre le mécanisme et les autorités 

congolaises était déficiente et que les services de sécurité congolais s ’étaient ingérés 

dans l’enquête. Il réaffirme que les auteurs du meurtre de Michael Sharp et de Zaida 

Catalán, ainsi que leurs réseaux d’appui et leurs mobiles doivent être identifiés.  

 

 

__________________ 

 1 Accord politique global et inclusif, signé à Kinshasa le 31 décembre 2016.  

https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1857(2008)
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
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 II. Groupes armés 
 

 

 A. Forces démocratiques de libération du Rwanda 
 

 

15. Les Forces démocratiques de libération du Rwanda (FDLR) 2, entité visée par 

des sanctions (CDe.005), ont poursuivi leurs opérations dans certaines zones du 

Nord-Kivu, en particulier dans l’ouest du territoire de Rutshuru, avec de fréquentes 

incursions à l’intérieur du parc national des Virunga. Bien que considérablement 

affaiblies au cours des 18 dernières années de leur existence du fait de défections, 

d’opérations des FARDC et de factions dissidentes, les FDLR représentent toujours 

un menace pour la population civile. Au cours de la période considérée, les FDLR ont 

formé et approvisionné en armes des groupes armés locaux connus sous le nom de 

Nyatura, qui ont extorqué la population locale et pris pour cible des positions des 

FARDC ainsi que d’autres groupes armés (voir S/2017/672/Rev.1, par. 37 et 38).  

 

  Commandement et effectifs des troupes 
 

16. La direction des FDLR est restée globalement intacte depuis le dernier rapport 

(voir S/2017/1091, par. 15). D’après 11 ex-combattants des FDLR, Gaston 

Iyamuremye (CDi.003)3, visé par des sanctions, souvent cité comme le « Président » 

du mouvement, se trouvait à Rubare, près de Kirama, à environ 30  kilomètres au 

sud-est de Kazaroho, dans le territoire de Rutshuru. Le colonel Gustave Kubwayo 

(alias Sirkoff) était le chef militaire du sous-secteur Mediane (anciennement 

sous-secteur Sinai) à Kazaroho, à l’ouest de Kiwanja et à l’est de la rivière Kanyosha. 

Le quartier général du secteur nord, dirigé par Pacifique Ntawunguka (CDi.024) (alias 

Omega Israel), se trouvait près de Tongo, en direction du volcan Nyamulagira, dans 

une base dénommée « Paris ». Les forces de sécurité de Gaston Iyamuremye et de 

Pacifique Ntawunguka comptaient environ 200  combattants armés, y compris des 

enfants.  

17. Sylvestre Mudacumura (CDi.012), alias Bernard Mupenzi, commandant des 

FDLR, a fréquemment changé ses quartiers pendant la période considérée. Certains 

ex-combattants des FDLR ont déclaré qu’à la fin de 2017, Mudacumura était basé à 

Makomarehe, au nord de Nyanzalé. Des sources locales ont indiqué au Groupe que 

l’opération des FARDC « Phénix levant », menée en septembre 2017, a contraint 

Mudacumura de quitter Makomarehe pour s’établir à Rusave, au nord-ouest de 

Mweso. Seule une petite unité mobile de protection était présente pour assurer sa 

protection, mais une unité plus importante, connue sous le nom de Diamant 

(anciennement Canaan), était basée à Makomarehe.  

18. D’après des témoignages d’ex-combattants, entre 600 et 700 combattants des 

FDLR étaient dispersés dans diverses bases, situées pour la plupart près de Kazaroho 

et Makomarehe. Ces chiffres coïncident avec ceux précédemment établis par le 

Groupe d’experts (voir S/2016/1102, par. 9). Les effectifs des FDLR ont certes 

diminué au fil du temps, mais de nouvelles recrues, bien qu’en nombre relativement 

faible, continuent de rejoindre leurs rangs.  

 

  Recrutement d’enfants soldats 
 

19. Le Groupe d’experts a appris qu’environ 64 recrues avaient achevé une 

formation militaire de trois mois en novembre 2017. En outre, un ex-combattant des 
__________________ 

 2 Sauf indication contraire, « FDLR » renvoie aux FDLR-Forces combattantes Abacunguzi,  

par opposition aux factions dissidentes, comme le Rassemblement pour l ’unité et la démocratie  

et les FDLR-Soki.  

 3 Également connu sous les noms de Byiringiro Victor Rumuli, Victor Rumuri, Michel Byiringiro, 

Victor Byiringiro et Rumuli.  

https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
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FDLR ayant quitté leurs rangs en mars 2018 a déclaré qu’au moins une centaine de 

recrues supplémentaires avaient été formées pendant les deux premiers mois de 2018, 

mais le Groupe d’experts n’a pas pu vérifier ces informations. La majorité des recrues 

étaient rwandaises, pour la plupart réfugiées en République démocratique du Congo, 

mais l’un des ex-combattants a affirmé que certaines venaient du camp de réfugiés de 

Nakivale en Ouganda. Des Congolais ont également rejoint les rangs des FDLR, bien 

qu’en plus petit nombre. Sur les 64 hommes ayant achevé leur formation en 

novembre 2017, 15 étaient congolais et les autres, rwandais.  

20. Le centre de formation, situé à Kyahemba, au nord de Kitchanga, serait placé 

sous le commandement d’un certain colonel Gakwere et dispenserait des cours sur la 

manipulation de diverses armes. Certains ex-combattants ont déclaré qu’il y avait 

aussi un centre de formation improvisé à Makomarehe.  

21. Le Groupe d’experts avait déjà fait état du recours à des enfants soldats dans les 

rangs des FDLR (voir S/2017/1091, par. 16), pratique qui s’est poursuivie selon des 

ex-combattants des FDLR. Par exemple, un ancien formateur militaire ayant quitté la 

base à la fin de 2017 a affirmé que la plupart des recrues avaient entre 14 et 18 ans, 

information que le Groupe d’experts n’a pas pu vérifier. Le recrutement et l’utilisation 

d’enfants dans le conflit armé en République démocratique du Congo constituent des 

actes passibles de sanctions en vertu de l’alinéa d) du paragraphe 7 de la résolution 

2293 (2016) du Conseil de sécurité, comme réaffirmé au paragraphe 2 de la résolution 

2360 (2017).  

 

  Groupes armés Nyatura 
 

22. Comme l’a déjà indiqué le Groupe d’experts, les combattants des FDLR ont 

dispensé des formations et fourni des munitions et des uniformes à des membres des 

groupes armés Nyatura, notamment Nyatura Domi, lequel compterait entre 400 et 

500 hommes, armés pour la plupart et basés dans le groupement Bukombo, dans le 

territoire de Rutshuru. Un ancien commandant de rang intermédiaire des FDLR a dit 

au Groupe d’experts que Nyatura Domi et Nyatura John Love assuraient la sécurité 

du camp de Mudacumura et du centre de formation de Kyahemba.  

23. Les combattants Nyatura ont souvent attaqué des combattants du Conseil 

national pour le renouveau et la démocratie-Ubwiyunge (CNRD), faction qui s’est 

séparée des FDLR en mai 2016, ainsi que des FARDC. Certains d’entre eux ont 

également imposé des taxes à la population locale, parfois conjointement avec des 

combattants des FDLR (voir S/2017/1091, par. 17). Au début de 2018, les Nyatura 

Domi et Nyatura John Love auraient affrontés des Maï-Maï Mazembe près de 

Nyanzalé. À la suite du meurtre, en décembre 2017, du chef des Nyatura, Kasongo 

Kalamo, par le CNRD à Mweso, dans le territoire de Masisi, des affrontements ont 

éclaté entre les membres du groupe de Kasongo et des combattants du CNRD près de 

Mweso.  

24. Les groupes armés Nyatura semblent s’être inspirés du programme politique du 

Collectif des mouvements pour le changement (CMC), qui fait campagne contre le 

gouvernement de Kinshasa et l’influence étrangère (rwandaise) que représente le 

CNRD, en plus de se défendre contre les milices maï-maï. Si, dans la pratique, cela 

peut souvent se traduire par des revenus supplémentaires obtenus en imposant des 

taxes et en extorquant des fonds à la population locale, le message politique des 

groupes armés Nyatura pourrait donner un nouveau souffle aux FDLR et constituer 

une force importante soutenant les Nyatura, en particulier maintenant que les 

combattants des FDLR ont bien compris que leur commandement était dans 

l’incapacité de réellement ébranler le pouvoir de Kigali, et qu’il n’avait aucune 

intention de retourner au Rwanda.  

 

https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
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  Défections et retours 
 

25. Tous les ex-combattants des FDLR que le Groupe d’experts a interrogés ont 

déclaré que la plupart des combattants des FDLR restants étaient mécontents et 

souhaitaient quitter leurs rangs, sentiment dont témoigne le nombre relativement 

important de défections en 2017, au moins 80 combattants ayant déposé les armes 

entre le 1er septembre et la mi-novembre 2017.  

26. D’après les données statistiques recueillies par la composante désarmement, 

démobilisation et réintégration de la MONUSCO, le nombre de défections en 2017 

aurait augmenté de 35 % par rapport à 2016 (y compris des combattants du CNRD, 

pour lesquels aucune donnée n’était disponible en 2016). Les conditions de vie 

précaires dans la brousse, la désillusion vis-à-vis du commandement des FDLR et le 

délai fixé au 31 décembre 2017 pour le retour des réfugiés rwandais dans leur pays 

ou la sécurisation de leur installation dans un pays hôte sûr faisaient partie des 

principales raisons expliquant les défections et les retours en masse au Rwanda. Le 

Gouvernement rwandais a indiqué que plus de 11 000 Rwandais étaient revenus de la 

République démocratique du Congo pendant les huit premiers mois de 2017, contre 

5 800 pour l’ensemble de l’année 20164. 

 

 

 B. Forces démocratiques alliées 
 

 

27. Le Groupe d’experts a enquêté sur les activités des Forces démocratiques alliées 

(ADF) sur le territoire de Beni. D’après certaines sources, 400 à 450 éléments armés 

seraient dispersés sur différentes bases opérant principalement au sud -est et au 

nord-est de Beni. Le Groupe d’experts a déjà signalé que les ADF continuaient de 

recruter des combattants, essentiellement des jeunes venus d’Ouganda 

(voir S/2017/1091, par. 29 et 30). Toutefois, selon plusieurs sources, le nombre de 

nouvelles recrues se limite à quelques dizaines de combattants par an, et non à 

plusieurs centaines. Le Groupe d’experts n’a trouvé aucune preuve d’un lien 

quelconque entre les ADF et des organisations terroristes internationales.  

28. Les ADF demeurent un groupe armé assez mystérieux. Le Groupe d’experts n’a 

pas pu approcher autant de transfuges des ADF que par le passé, et les auteurs de 

certaines attaques peuvent être parfois difficiles à identifier, car d ’autres groupes 

armés actifs dans la région de Beni imitent parfois les méthodes des ADF 

(voir S/2016/466, par. 186). Cette confusion est également apparente dans la 

description des auteurs de diverses attaques comme étant des «  ADF présumés » par 

des témoins et des sources locales.  

 

  Bases des ADF 
 

29. Le Groupe d’experts a déjà signalé l’existence de bases des ADF dans le camp 

de Madina5 (voir S/2017/672/Rev.1, par. 53), un groupement de positions à environ 

35-40 kilomètres au nord-est de Beni et d’au moins trois bases dans la forêt de 

Mwalika, au sud-est de Beni. À Mwalika, Irunga est une base importante des ADF, 

qui comprend un centre d’accueil et d’entraînement pour les nouvelles recrues venant 

de la frontière entre l’Ouganda et la République démocratique du Congo.  

30. Comme déjà indiqué par le Groupe d’experts (voir S/2016/466, par. 58), la base 

principale des ADF à Madina, connue sous le nom de «  Whisper », est commandée 

__________________ 

 4 Voir www.theeastafrican.co.ke/rwanda/News/Rwandan-refugees-rush-back-home-as-status-

deadline-looms/1433218-4172374-9iuac1z/index.html. 

 5 En réalité le camp de Madina III, selon un ancien combattant des ADF, puisque Madina I a été 

détruit en 2014 pendant l’opération Sukola 1, et Madina II en 2016 au cours des opérations 

Usalama 1 et 2.  

https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2016/466
file://///unhq.un.org/shared/french_wp51/MSWDocs/_3Final/www.theeastafrican.co.ke/rwanda/News/Rwandan-refugees-rush-back-home-as-status-deadline-looms/1433218-4172374-9iuac1z/index.html
file://///unhq.un.org/shared/french_wp51/MSWDocs/_3Final/www.theeastafrican.co.ke/rwanda/News/Rwandan-refugees-rush-back-home-as-status-deadline-looms/1433218-4172374-9iuac1z/index.html
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par Seka Baluku et sert de siège aux ADF. Deux anciens combattants des ADF ont 

confirmé au Groupe d’experts que Baluku était toujours aux commandes à Madina et 

que Hood Lukwago, également connu sous le nom de London, était le commandant 

des forces armées et l’adjoint de Baluku.  

31. Parmi les autres chefs figuraient Richard Mugisa, également connu sous le  nom 

de Mzee, un des fils de Jamil Mukulu (individu inscrit sur la Liste relative aux 

sanctions (CDi.015) et ancien dirigeant de l’ADF), et Fezza Seguja, connu pour ses 

liens avec certaines communautés locales entre Mbau et Eringeti. D’après certaines 

informations, Seguja serait responsable d’une base importante à Madina, à quelques 

kilomètres au nord de Mamundioma, qui servirait de camp d’accueil des recrues 

nouvellement formées venant de Mwalika et de point de passage vers la base Whisper 

et l’ensemble du complexe de Madina. On peut également citer, parmi les bases 

importantes des ADF situées au nord de la route Mbau-Kamango, celles de Mapobu 

et Sesele.  

32. Outre les bases de Mwalika et de Madina, des sources locales ont signalé des 

mouvements de troupes et la présence de bases des ADF aux alentours de Mayangose, 

entre Beni et la route Mbau-Kamango. Une source a déclaré au Groupe d’experts que 

les ADF avaient établi une nouvelle base à Lahe (Mayangose), en octobre 2017. Un 

commandant des FARDC a dit au Groupe d’experts qu’un rassemblement de divers 

groupes d’ADF avait récemment eu lieu à Mayangose, à la suite d’opérations menées 

par les FARDC contre les bases des ADF à Mwalika et Madina. Au moins deux 

sources locales ont déclaré au Groupe d’experts qu’elles avaient été en contact avec 

des éléments armés à Mayangose fin 2017 et début 2018, et que ces éléments avaient 

prétendu appartenir à l’Armée nationale pour la libération de l’Ouganda, le nom 

anciennement utilisé par les rebelles.  

33. Un autre groupe armé basé à Mayangose a été signalé : il rassemble des 

combattants congolais issus de diverses factions du réseau de l ’ex-Armée patriotique 

congolaise (APC), y compris celles anciennement dirigées par Kawa Seli et Hilaire 

Kombi, et de l’ancienne milice de Mayangose dirigée par Leandre Kitsa. L’ex-APC 

était la branche armée du Rassemblement congolais pour la démocratie -Kisangani, 

Mouvement de libération. Toutefois, on ignore si ce groupe armé a fusionné ou 

coopéré avec les ADF. Le Groupe d’experts avait déjà signalé l’existence d’un groupe 

d’anciens soldats de l’APC qui n’avaient été ni démobilisés ni intégrés aux FARDC. 

Il opérait à proximité de Mwalika, se faisait appeler ADF, avait une chaîne de 

commandement propre mais entretenait des liens avec Mukulu (voir S/2016/466, 

par. 193).  

 

  Capacité opérationnelle et recrutement 
 

34. Sur la base de plusieurs entretiens, le Groupe d’experts a estimé que les ADF 

comptaient actuellement 400 à 450 éléments armés, parmi lesquels des femmes et des 

enfants. Les ADF sont composées d’une majorité d’Ougandais et de quelque 100 à 

200 Congolais. Deux ex-combattants des ADF (un Ougandais et un Burundais) ont 

déclaré au Groupe d’experts qu’il y avait aussi quelques combattants rwandais, 

burundais et tanzanien dans les rangs des ADF.  

35. Les ADF ont continué d’armer et d’entraîner des enfants qu’ils ont enlevés en 

République démocratique du Congo ou recrutés dans les pays voisins, ou qui sont nés 

et ont grandi dans leurs camps. Deux anciens combattants des ADF ont fait état de 

jeunes enfants de 14 ou 15 ans armés, entraînés et envoyés au combat, généralement 

en première ligne.  

 

https://undocs.org/fr/S/2016/466
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  Opérations des FARDC 
 

36. Le 13 janvier 2018, les FARDC ont lancé Usalama 2, une opération militaire de 

grande envergure contre les groupes armés opérant dans le Nord-Kivu, notamment 

les ADF. À la fin du mois de mars 2018, les FARDC ont signalé avoir repris cinq 

positions à Mwalika. Les deux dernières semaines de janvier et tout le mois de février 

2018 ont été marqués par des affrontements intenses à Mapobu et Sesele, au nord de 

la route Mbau-Kamango. Selon un commandant des FARDC, Mapobu a finalement 

été reprise par les FARDC au début du mois de mars 2018 (voir annexe 4).  

37. Les FARDC ont subi de lourdes pertes : des documents internes font état d’au 

moins 81 morts et 72 blessés entre le 1er janvier et le 8 mars 2018. D’après les FARDC 

et d’autres sources, 10 à 15 combattants des ADF ont été tués et 4 capturés au premier 

trimestre de 2018.  

 

  Étude de cas : l’attaque des ADF contre une base des FARDC au point 

kilométrique 28 
 

38. Le Groupe d’experts est d’avis que l’attaque perpétrée le 16 septembre 2017 

contre une base des FARDC au point kilométrique 28, environ 1 kilomètre à l ’ouest 

de la base opérationnelle temporaire de la MONUSCO à Mamundioma, est très 

probablement l’œuvre des ADF.  

39. Le 16 septembre 2017, vers 15 heures, deux hommes armés ont tenté d ’enlever 

un jeune Congolais aux abords du village de Mamundioma, au point kilométrique 25. 

Le jeune homme s’est échappé et a rapporté les faits aux responsables de la base 

locale des FARDC, qui ont dépêché quelques soldats à la suite du jeune homme, qui 

montrait le chemin. En route, les soldats et le jeune homme sont tombés dans une 

embuscade ; le jeune a été blessé par un tir mais il a réussi à se cacher et a survécu. 

Un groupe armé a poursuivi les soldats congolais jusqu’à leur base, qu’ils ont ensuite 

abandonnée pour se réfugier à la base opérationnelle temporaire de la MONUSCO, 

gardée par des membres du bataillon tanzanien. Les Casques bleus ont riposté et 

repoussé l’attaque sans enregistrer de morts ou de blessés dans leurs rangs.  

40. Le Groupe d’experts a interrogé un ancien combattant des ADF blessé dans la 

fusillade du 16 septembre 2017, qui a confirmé que les assaillants faisaient part ie des 

ADF. Blessé aux bras et à la tête et couvert de sang, il avait été laissé pour mort. Deux 

autres combattants des ADF blessés au cours de l’attaque ont été évacués par leurs 

camarades. 

41. La même source a informé le Groupe d’experts que l’ADF projetait d’attaquer 

la position des FARDC au point kilométrique 25 en représailles des attaques menées 

par ces dernières contre les recrues des ADF lorsqu’elles traversaient la route 

Mbau-Kamango non loin de Mamundioma pour se rendre d’Irunga (forêt de Mwalika) 

à Madina. Le Groupe d’experts a été informé que les FARDC avaient attaqué un 

groupe d’ADF à Ngerere (Mwalika), dans le courant de la dernière semaine du mois 

d’août 2017. Le groupe d’ADF s’était scindé en deux avant l’attaque. Selon un témoin 

oculaire, les deux groupes arrivaient du nord-est : l’un a attaqué la position des 

FARDC au point kilométrique 28, et l’autre a continué sa route vers l’ouest en 

direction de Mbau dans l’intention de barrer la route à d’éventuels renforts des 

FARDC.  

42. L’ex-combattant des ADF a confirmé que chacun des deux groupes comptait 

environ 50 personnes, dont des femmes et des enfants, et que son groupe avait essayé 

de capturer un jeune civil congolais qui s’était enfui avant de revenir accompagné de 

soldats des FARDC. Le Groupe d’experts s’est entretenu avec le jeune homme, qui a 

confirmé les faits.  
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 C. Maï-Maï Yakutumba 
 

 

43. Le Groupe d’experts a enquêté sur les Maï-Maï Yakutumba6, un groupe armé 

majoritairement composé de Bembe. Il a constaté qu’après quelques années 

d’inactivité, ce groupe armé était de retour, en particulier depuis décembre 2016 et le 

report des élections. Son chef, William Amuri, également connu sous le nom de 

Yakutumba (voir S/2015/19, par. 106), a rassemblé plusieurs petits groupes armés 

locaux et a reformé une ancienne alliance, la Coalition nationale du peuple pour la 

souveraineté du Congo. À leur apogée, les Maï-Maï Yakutumba et leurs alliés 

contrôlaient une grande partie de la zone frontalière située entre les provinces du 

Sud-Kivu, du Maniema et du Tanganyika (voir annexe 5).  

44. Le Groupe d’experts a également enquêté sur les opérations militaires menées 

par les Maï-Maï Yakutumba et leurs alliés contre les autorités congolaises, leurs 

activités continues de recrutement et l’administration parallèle qu’ils ont installée au 

cœur de la zone en vue de générer des revenus pour leur mouvement. Grâce à leurs 

récentes opérations, les FARDC ont renversé la situation et repris la plupart des 

territoires anciennement occupés par les Maï-Maï Yakutumba, dont le chef, Amuri, 

est en fuite.  

45. Comme déjà indiqué, les Maï-Maï Yakutumba et leur chef bénéficient d’un 

certain soutien populaire et politique, du fait de leur nationalisme affiché et de leur 

hostilité envers les populations considérées comme d’origine rwandaise. Le Groupe 

d’experts s’est procuré des enregistrements audio et vidéo qui révèlent qu’Amuri est 

opposé à un troisième mandat du Président Kabila et a appelé d ’autres groupes armés 

à le rejoindre dans la lutte contre l’actuel Président.  

46. Le Groupe d’experts estime que, malgré la poursuite des opérations des FARDC, 

les Maï-Maï Yakutumba et leurs alliés ont toujours les moyens de se réorganiser et de 

continuer de semer des troubles dans le sud du Sud-Kivu, le nord du Tanganyika et le 

sud du Maniema.  

 

  Organisation et positions 
 

47. Amuri est à la tête du groupe armé, lequel se compose de plusieurs unités 

semi-indépendantes. La plupart des troupes étaient stationnées à proximité d ’Amuri 

et de ses lieutenants, dans la forêt de Ngandja et dans la péninsule d’Ubwari 

(voir annexe 6). Jusqu’à une date récente, Amuri était basé aux abords de Kazimia, 

mais depuis le début d’une opération des FARDC toujours en cours, son quartier 

général est mobile. Au moment de l’établissement du présent rapport, il a été vu dans 

la localité de Lulenge, dans l’ouest du territoire de Fizi.  

48. D’après plusieurs ex-combattants, aucun des chefs des Maï-Maï Yakutumba 

n’avait de grade militaire officiel au sein du mouvement, et certains changeaient de 

nom régulièrement, ce qui les rendait difficiles à identifier. L’adjoint d’Amuri était 

Alonda Bita, également connu sous le nom d’Alida. Il était chargé de l’infanterie et 

du recrutement de nouveaux combattants. Saidi Ekanda, alias Dragila ou Baleine 

(voir S/2015/19, par. 107), commandait la « marine » jusqu’à ce qu’il se rende, le 

29 janvier 2018 à Rumonge, aux autorités burundaises, qui l ’ont extradé vers la 

République démocratique du Congo. Le colonel Christophe Mukua, chef des 

opérations et ancien colonel des FARDC qui se fait également appeler Aigle, ainsi 

que Bavon, responsable des finances et de la logistique, figurent parmi les autres 

__________________ 

 6 Sauf indication contraire, le nom « Maï-Maï Yakutumba » désigne le groupe historique  

de combattants affiliés à William Amuri Yakutumba.  

https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/2015/19
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personnalités importantes du groupe armé. Les Maï-Maï Yakutumba avaient pour chef 

du renseignement Kitoto Kazuri, décédé en décembre 2017.  

49. Il existait plusieurs entités semi-indépendantes qui collaboraient étroitement 

avec le noyau dur des Maï-Maï Yakutumba. Depuis le début de 2017, les Maï-Maï 

Yakutumba ont resserré leurs liens avec d’autres groupes armés de la région, qui ont 

de facto intégré le mouvement. C’est le cas des groupes dirigés par Ebuela, René 

Itongwa, Shetani, Aoci, Mulumba, Apa na Pale, et de bien d’autres encore7. Ces petits 

groupes avaient leurs propres chefs, mais coordonnaient leurs attaques avec celles des 

Maï-Maï Yakutumba et accueillaient de nouvelles recrues formées dans les camps 

d’entraînement de la forêt de Ngandja. Trois ex-combattants ont confirmé que les 

troupes passaient régulièrement des rangs des Maï-Maï Yakutumba à ceux de leurs 

alliés. Outre les groupes armés locaux, les Maï-Maï Yakutumba étaient proches des 

rebelles burundais, en particulier des Forces républicaines du Burundi 

(voir S/2017/672/Rev.1, par. 45 à 50). Quatre ex-combattants et cinq officiers des 

FARDC ont rapporté que des combattants burundais avaient intégré les rangs des 

Maï-Maï Yakutumba.  

50. Sur la base des nombreux témoignages recueillis lors de ses entretiens avec des 

ex-combattants, des officiers des FARDC, des membres de la société civile et des 

chercheurs locaux, le Groupe d’experts estime qu’à leur apogée, les Maï-Maï 

Yakutumba et leurs alliés comptaient dans leurs rangs entre 1  000 et 

1 500 combattants. Au moment de l’établissement du présent rapport, le nombre de 

combattants avait diminué et certains étaient dispersés sur un vaste territoire. D ’après 

les estimations, quelque 200 combattants étaient encore au côté du chef du 

mouvement. 

 

  Activités militaires 
 

51. D’après les faits rapportés par des sources de l’ONU et des FARDC, les Maï-Maï 

Yakutumba et leurs alliés ont attaqué les positions des FARDC à plus de 100 reprises 

entre janvier 2017 et janvier 2018, et tué environ 80 de leurs soldats. Le retour en 

force des Maï-Maï Yakutumba et de leurs alliés a commencé en décembre 2016. Ils 

sont ensuite progressivement montés en puissance pour atteindre leur apogée en 

septembre 2017. Entre septembre 2017 et janvier 2018, les Maï-Maï Yakutumba 

contrôlaient une bonne partie du territoire de Fizi, du nord du Tanganyika et du sud 

du Maniema. Les opérations de grande envergure menées actuellement par les 

FARDC ont brusquement mis fin à cette montée en puissance.  

52. Huit ex-combattants des Maï-Maï Yakutumba ont déclaré au Groupe d’experts 

que les positions des FARDC étaient délibérément visées pour affaiblir le régime du 

Président Kabila et récupérer des armes et des munitions. Trois attaques majeures 

contre des camps militaires ont permis au mouvement d’accroître considérablement 

son arsenal militaire. Le 1er juin 2017, les Maï-Maï Yakutumba et leurs alliés ont 

attaqué la position des FARDC au camp de Bendera (Tanganyika) et pillé le dépôt 

d’armes (voir S/2017/1091, par. 95 à 97). Une deuxième attaque majeure a été lancée 

sur la position des FARDC à Lulimba les 29 et 30 juin 2017. Une troisième offensive 

a été menée le 7 août 2017 contre les positions des FARDC à Kabambare (Maniema) 

par les Maï-Maï Malaika du cheikh Assani, un membre éminent de la Coalition 

nationale du peuple pour la souveraineté du Congo.  

53. Au début du mois d’août 2017, les Maï-Maï Yakutumba ont attaqué les positions 

des FARDC au nord de la forêt de Ngandja, forçant les soldats des FARDC à 

abandonner leurs bases de Kikonde, Kazimia, Sebele et l’ensemble de la péninsule 

__________________ 

 7 La liste n’est pas exhaustive. Sauf indication contraire, tous ces petits groupes armés seront 

compris dans la dénomination « Maï-Maï Yakutumba et leurs alliés ». 

https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
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d’Ubwari. L’attaque lancée contre Uvira en septembre 2017 (voir par.  68 et 69 

ci-dessous) a marqué l’apogée de leur pouvoir. 

54. Les FARDC ont été régulièrement victimes d’embuscades tendues par les 

Maï-Maï Yakutumba et leurs alliés. Les convois d’officiers ont été fréquemment pris 

pour cibles. Un officier de liaison des Maï-Maï Yakutumba a indiqué au Groupe 

d’experts que le convoi qui transportait le général Philémon Yav, commandant du 

secteur opérationnel Sukola II Sud, au Sud-Kivu, était tombé dans une embuscade le 

18 janvier 2018 près de Lulimba. Le général Yav n’a pas été blessé mais trois de ses 

gardes du corps ont été tués par les Maï-Maï Yakutumba et leurs alliés. Le Groupe 

d’experts a vu un officier supérieur des FARDC qui se rendait de Baraka à Fizi retirer 

ses galons avant de partir, par crainte d’une embuscade des Maï-Maï Yakutumba.  

 

  Opérations menées par les FARDC et conséquences sur les civils  
 

55. Le Groupe d’experts a noté que les grandes opérations lancées par les FARDC 

contre les Maï-Maï Yakutumba par le passé n’avaient pas donné les résultats 

escomptés. Depuis la résurgence des Maï-Maï Yakutumba et de leurs alliés, les 

FARDC n’avaient cessé de perdre du terrain dans les territoires de Fizi et d ’Uvira 

jusqu’à l’arrivée de nouveaux contingents et l’offensive menée à Uvira le 

27 septembre 2017. Les nouveaux contingents avaient rapidement repris aux rebelles 

les principales voies de circulation vers Baraka et Fizi, même si des embuscades 

avaient encore lieu de temps à autre.  

56. Plusieurs officiers des FARDC ont déclaré au Groupe d’experts qu’ils n’avaient 

pas les moyens de contrôler leur zone d’opérations. De nouveaux contingents ont bien 

été déployés, mais le manque de rations et le versement irrégulier des soldes on t 

encore dégradé les relations déjà tendues avec la population locale (Bembe).  

57. Le 26 décembre 2017, le général Yav a remplacé l’amiral Safari au 

commandement du secteur opérationnel Sukola II Sud, au Sud-Kivu. Des soldats et 

des moyens logistiques supplémentaires ont été mobilisés en vue d’une nouvelle série 

d’opérations des FARDC contre les rebelles. Le 21 janvier 2018, le général Yav a 

lancé une opération sur trois axes au sud de la région de Fizi -Baraka et remporté une 

victoire rapide sur les Maï-Maï Yakutumba. Bien que quelques affrontements aient 

été signalés, l’essentiel de l’infanterie des Maï-Maï Yakutumba s’est repliée, d’abord 

dans la forêt de Ngandja puis vers l’intérieur du pays jusqu’au secteur de Lulenge. 

Les FARDC ont repris le contrôle de la péninsule d’Ubwari et une grande partie des 

« forces navales » des Maï-Maï Yakutumba se sont rendues, y compris leur chef Saidi 

Ekanda. Dans une déclaration à la presse, le général Yav a affirmé qu’au cours de 

l’opération, les FARDC avaient capturé 133 combattants rebelles et tué 48 autres, et 

que neuf de leurs hommes avaient perdu la vie. Le 9 février 2018, 85 soldats des 

Maï-Maï Yakutumba ont été transférés à la prison de Munienze (voir annexe 7).  

58. Au moment de l’établissement du présent rapport, les FARDC poursuivaient 

leurs opérations, à la poursuite du chef des Maï-Maï Yakutumba.  

59. Des ex-combattants, des membres de la société civile et des personnalités 

politiques ont déclaré au Groupe d’experts qu’à la fin du mois de septembre 2017, 

après l’attaque d’Uvira, certains éléments des FARDC avaient procédé à des 

arrestations arbitraires de jeunes adultes Bembe au motif qu’ils étaient considérés 

comme appartenant aux Maï-Maï Yakutumba. Des hommes qui n’avaient pas de carte 

électorale ont été arrêtés et de jeunes hommes portant des scarifications typiques des 

Bembe ont également été inquiétés. Des membres de la société civile de Basimukindje 

(Baraka) ont recensé les incidents dont a été victime la population locale entre 

novembre 2017 et la mi-janvier 2018, et constaté que des soldats des FARDC étaient 

impliqués dans la moitié de ces incidents (voir annexe 8). La colère suscitée par les 
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actes de harcèlement auxquels se sont livrés les FARDC n’a fait qu’inciter davantage 

de jeunes à rejoindre les rangs des Maï-Maï Yakutumba. Cinq ex-combattants ont 

indiqué au Groupe d’experts que c’était la principale raison pour laquelle ils avaient 

rejoint le mouvement rebelle.  

 

  Administration et finances 
 

60. Au cours du présent mandat du Groupe d’experts, Amuri, le chef des Maï-Maï 

Yakutumba, a poursuivi la mise en place d’une administration parallèle dans une 

grande partie de sa zone de contrôle, plus précisément dans la péninsule d ’Ubwari et 

sur la côte jusqu’à Talama. Sous la bannière de la Coalition nationale du peuple pour 

la souveraineté du Congo, Amuri a créé à Kazimia ses propres bureaux des douanes, 

des migrations et de l’intérieur. Le Groupe d’experts a collecté des informations sur 

cette administration parallèle et sur la manière dont le mouvement se finance.  

61. Les « forces navales » des Maï-Maï Yakutumba contrôlaient le lac Tanganyika 

et prélevaient une taxe sur les passagers et les bateaux. Elles établissaient des 

manifestes passagers et inspectaient les cargaisons en utilisant des documents à 

l’entête de la Coalition nationale du peuple pour la souveraineté du Congo 

(voir annexe 9). Les bureaux de l’immigration créés par Amuri délivraient des 

laissez-passer pour quitter le pays et tamponnaient les documents de circulation de la 

Communauté économique des pays des Grands Lacs (voir annexe 10). Le Groupe 

d’experts s’est procuré un de ces documents, qui porte un tampon de la Coalition 

nationale du peuple pour la souveraineté du Congo et un autre des autorités 

burundaises (voir annexe 11). 

62. Les Maï-Maï Yakutumba ont également organisé un système d’imposition dans 

leur zone d’influence. Les navires passant par la zone contrôlée devaient payer un 

impôt dont le montant dépendait de leur cargaison (voir annexe 12). Cinq 

ex-combattants et des membres de la population locale ont déclaré au Groupe 

d’experts que tous les passagers des navires au mouillage devaient s ’acquitter d’une 

taxe de 1 000 francs congolais pour pouvoir débarquer8. Chaque semaine, le jour du 

marché, les vendeurs devaient verser 1 000 francs congolais pour avoir le droit de 

vendre leurs produits. Les pêcheurs étaient tenus de donner chaque semaine 

20 poissons par pirogue de pêche aux Maï-Maï Yakutumba. Les pêcheurs de Baraka 

qui naviguaient dans les eaux côtières aux abords de la péninsule d ’Ubwari étaient 

battus et torturés s’ils refusaient de payer. Des ex-combattants et un résident de 

Kazimia ont dit au Groupe d’experts que Bavon, l’administrateur financier des 

Maï-Maï Yakutumba, était à la tête de ce système et qu’il avait une équipe chargée de 

collecter les taxes dans le port ou sur le marché.  

63. Les Maï-Maï Yakutumba ont également continué à tirer profit des activités 

minières de leur zone de contrôle, en particulier dans la région de Misisi (voir 

S/2011/738, par. 179 à 183, S/2012/348, par. 59 et S/2014/42, par. 169). Le Groupe 

d’experts ne s’est pas penché plus avant sur ces activités, mais des ex-combattants, 

des officiers des FARDC et des responsables politiques ont confirmé que les Maï-Maï 

Yakutumba étaient toujours présents sur les sites miniers.  

 

  Recrutement et entraînement  
 

64. Cinq ex-combattants, quatre membres de la société civile et des partisans des 

Maï-Maï Yakutumba ont indiqué au Groupe d’experts que le groupe armé recrutait 

activement. Leur position hostile au Président Kabila et à la prétendue suprématie 

rwandaise dans la région a convaincu de nombreux jeunes de la région de rallier les 

__________________ 

 8 Le 20 avril 2018, le taux de change officiel entre le franc congolais et le dollar des États -Unis était 

de 1 dollar pour 1 570 francs congolais. 

https://undocs.org/fr/S/2011/738
https://undocs.org/fr/S/2012/348
https://undocs.org/fr/S/2014/42


 
S/2018/531 

 

15/136 18-06806 

 

Maï-Maï Yakutumba. Des responsables politiques, des combattants et des 

personnalités locales ont dit au Groupe d’experts, qu’au fil des ans, la communauté 

Bembe s’était sentie de plus en plus marginalisée par le Gouvernement et le Président 

Kabila. Les actes de harcèlement commis à l’encontre de la population locale par des 

éléments des FARDC (voir par. 59 ci-dessus) ont également incité certains à rejoindre 

les Maï-Maï Yakutumba 

65. Trois ex-combattants ont affirmé qu’Alonda Bita avait mené des campagnes de 

recrutement pour le compte des Maï-Maï Yakutumba. Alonda était présent à Misisi et 

Baskalangwa lors du recrutement d’une douzaine d’hommes. Il a également offert de 

l’argent pour inciter les jeunes à rejoindre le mouvement. Des ex-combattants ont 

indiqué au Groupe d’experts qu’ils avaient reçu 30 000 à 50 000 francs congolais 

lorsqu’ils avaient rejoint les Maï-Maï Yakutumba, tandis que d’autres n’avaient 

jamais touché l’argent promis. Quatre ex-combattants ont déclaré qu’ils avaient été 

recrutés de force par les rebelles.  

66. Des sources ont affirmé au Groupe d’experts que la campagne de recrutement 

fonctionnait parfois extrêmement bien, attirant des centaines de nouveaux 

combattants. Cela a notamment été le cas après les attaques de Lulimba et Uvira, 

respectivement menées en juillet et septembre 2017, qui ont donné lieu à des 

recrutements massifs. D’après des ex-combattants, on dénombrait, en juillet 2017, 

plus de 500 recrues au camp d’entraînement de la forêt de Ngandja. Un autre camp 

d’entraînement avait été installé à Nemba, non loin de Nsebele. L’entraînement était 

encadré par d’anciens officiers des FARDC. Selon Saidi Ekanda, le responsable de 

l’entraînement était Abika Mandama, un ancien capitaine des FARDC  ; le Groupe 

d’experts n’a cependant pas pu vérifier cette information. L’entraînement des 

nouvelles recrues était plus ou moins long, selon le temps disponible. La plupart des 

ex-combattants interrogés avaient reçu deux mois d’entraînement avant d’être 

affectés à une unité de combat. Toutefois, dans certains cas, les entraînements ne 

duraient qu’une semaine alors que dans d’autres ils pouvaient aller jusqu’à six mois. 

Au cours de leur entraînement, les combattants apprenaient le code de conduite des 

Maï-Maï Yakutumba, s’initiaient au maniement et à l’entretien de leurs armes (fusils 

AK47, armes automatiques PKM et mortiers de 60 mm, entre autres) et recevaient 

une formation tactique.  

67. Lors de son entretien avec le Groupe d’experts, Saidi Ekanda a déclaré qu’il n’y 

avait à sa connaissance que sept enfants au sein des Maï-Maï Yakutumba, alors que 

des fonctionnaires de l’ONU ont fait état de 30 enfants recrutés par le groupe armé 

en 2017.  

 

  Attaque d’Uvira (27-28 septembre 2017) 
 

68. Le 27 septembre 2017, les Maï-Maï Yakutumba, leurs alliés et la Coalition 

nationale du peuple pour la souveraineté du Congo ont attaqué Uvira, deuxième ville 

du Sud-Kivu. Les FARDC ont rapidement été débordées par les assaillants, mais les 

Casques bleus de la MONUSCO ont arrêté les rebelles au port de Kulundu, à l ’entrée 

d’Uvira. Le 28 septembre 2017, les « forces navales » des Maï-Maï Yakutumba ont 

attaqué la ville d’Uvira par le lac Tanganyika dans des embarcations motorisées 

équipées de mitrailleuses de calibre 12,7  mm. La MONUSCO a riposté avec ses 

hélicoptères d’attaque et a réussi à neutraliser trois des quatre pirogues armées, 

mettant ainsi fin à l’assaut. 

69. Dix ex-combattants ont rapporté que l’attaque d’Uvira avait été dirigée par 

Ebuela Kibekila, également connu sous le nom de Mutetezi, qui avait mené les 

troupes vers la ville. Saidi Ekanda a confirmé au Groupe d’experts qu’il avait lui aussi 

participé à l’attaque d’Uvira, en tant que commandant des forces navales.  
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 D. Nduma défense du Congo-Rénové 
 

 

70. Le Groupe d’experts a constaté que Nduma défense du Congo-Rénové (NDC-R) 

était l’un des principaux groupes armés actifs au Nord-Kivu et que sa zone d’influence 

s’était considérablement étendue depuis la publication du dernier rapport du Groupe 

le concernant (voir S/2016/466, par. 76 et 77). Le « général » Shimiray Mwissa 

Guidon (CDi.033), chef du NDC-R, a été inscrit le 1er février 2018 sur la liste des 

sanctions du Comité 15339.  

71. Le Groupe d’experts a constaté que Guidon jouissait toujours, auprès des 

habitants du territoire de Walikale, d’une popularité qui s’expliquait par sa capacité à 

assurer leur sécurité et à défendre leurs intérêts, alors même que les combattants du 

NDC-R taxaient illégalement et violaient les droits fondamentaux de la population. 

Le NDC-R a tiré parti de l’absence des FARDC dans la région, de sa discipline interne 

et de ses relations avec des éléments des FARDC afin de prendre le contrôle d ’une 

grande partie du Nord-Kivu. 

 

  Organisation et positions 
 

72. En 2014, Guidon avait quitté, « pour raisons stratégiques », le groupe Nduma 

défense du Congo alors dirigé par un autre individu visé par des sanctions, Sheka 

Ntabo Ntaberi (CDi.029). Depuis lors, le NDC-R n’a cessé de gagner du terrain. Il a 

ainsi pris le contrôle de grandes parties du territoire de Walikale, d ’une part non 

négligeable de celui de Lubero et de zones moins étendues de ceux du Rutshuru et de 

Masisi (voir annexe 13). Le groupe a récemment déclaré (voir annexe 14) qu’il opérait 

également dans les provinces de la Tshopo et de Maniema, mais le Groupe d ’experts 

n’a pas pu confirmer ces informations. Quoiqu’il en soit, de tous les groupes armés 

du Nord-Kivu, le NDC-R est celui qui contrôle le territoire le plus étendu.  

73. Selon de nombreuses sources, le NDC-R a la réputation d’être un groupe armé 

discipliné et bien organisé. Guidon (voir annexe 15), son commandant adjoint, le 

« général » Gilbert Bwira Chuo, et son chef d’état-major, le « colonel » Deo Bafosse 

Mparanyi, résident au quartier général du groupe armé, situé à Irameso dans le 

territoire de Walikale. Plusieurs autres membres importants du NDC-R, à commencer 

par son T510, le « colonel » Masiya Sita Tondeze, sont cités ci-après. Celui-ci était 

l’un des principaux chefs de l’attaque de Miriki en juillet 2017 (voir S/2017/1091, 

par. 37) et a été à l’origine de l’occupation de Kasugho en mars 2017. Le « colonel » 

Jean-Claude Kamutoto assurait le commandement des brigades du groupe à Kasugho 

et le « colonel » Kasereka Kifagiyo celui des brigades du groupe à Irameso. Eustache 

Kabaya Suwamene et Désiré Ngabo Kisuba, respectivement porte-parole et secrétaire 

de Guidon, sont également chargés des relations publiques du groupe et se rendent 

régulièrement à Kinshasa, Goma et Beni.  

74. Trois ex-combattants ont indiqué au Groupe d’experts que Guidon disposait 

d’un groupe de protection rapprochée fort d’environ 90 membres et que plusieurs 

centaines de combattants étaient présents à Irameso. Au moment de la rédaction du 

présent rapport, Kasugho (territoire du Lubero) était considérée comme le quartie r 

général secondaire du NDC-R. Plusieurs ex-combattants et deux civils ont déclaré au 

Groupe d’experts que les effectifs armés du NDC-R à Kasugho variaient entre 150 et 

250 éléments, auxquels s’ajoutaient 75 combattants affectés au poste avancé de 

Kagheri. Les hommes du NDC-R étaient également présents en nombre à 

Bukumbirwa, Bonyatenge, Fatua, Buleusa, Oninga, Mutongo, Fungulamachu et 

Makokwando. 

__________________ 

 9 Voir www.un.org/press/fr/2018/sc13194.doc.htm. 

 10 Le T5 est chargé d’assurer la liaison entre les militaires et les populations locales.  

https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
file://///unhq.un.org/shared/french_wp51/MSWDocs/_3Final/www.un.org/press/fr/2018/sc13194.doc.htm
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75. Le Groupe d’experts estime que le NDC-R compte entre 1 000 et 

1 250 combattants actifs11. Neuf ex-combattants lui ont expliqué que ce mouvement 

de rébellion fonctionnait comme une armée et organisait chaque matin une parade 

militaire. Le groupe armé est organisé en sections (15 éléments), compagnies 

(2 sections), bataillons (4 compagnies) et brigades (2 bataillons). Il compte au moins 

quatre brigades, voire plus. Quatre ex-combattants ont déclaré au Groupe d’experts 

qu’ils avaient perçu un salaire pendant leur service au sein du mouvement. Certains 

membres du groupe armé étaient envoyés au quartier général à Irameso pour remettre 

le produit des taxes levées à Guidon en personne et revenaient munis des fonds et 

munitions dont leurs positions respectives avaient besoin.  

 

  Recrutement, formation et enfants soldats 
 

76. Plusieurs motifs poussent les combattants à rejoindre le NDC-R. Quatre 

ex-combattants ont ainsi déclaré qu’ils s’étaient enrôlés volontairement, en réaction 

aux atrocités commises par les FDLR dans leurs villages ou contre leur famille. Trois 

autres ont dit l’avoir fait pour toucher un salaire grâce auquel ils pensaient pouvoir 

améliorer leurs conditions de vie. Trois autres encore ont raconté qu’ils avaient été 

menacés de mort et forcés à rejoindre les rangs du mouvement.  

77. Huit ex-combattants ont déclaré avoir reçu une formation militaire de base. La 

plupart des recrues recevaient un uniforme, quand il y en avait, et apprenaient à 

manier les armes. La formation était dispensée pendant la parade et l ’exercice 

militaires organisés chaque matin, lorsque tous les combattants étaient rassemblés sur 

le camp.  

78. Des officiers des FARDC, des ex-NDC-R et des responsables du territoire de 

Walikale ont signalé au Groupe d’experts que certains soldats des FARCD vendaient 

régulièrement des uniformes et des munitions au groupe armé. Les chefs du NDC -R 

portent ainsi des treillis qui sont pour la plupart des uniformes des FARDC (voir 

annexe 16). Des ex-combattants ont indiqué que les commandants portaient des 

uniformes neufs tandis que les simples soldats portaient de vieux uniformes, le plus 

souvent récupérés lors d’affrontements avec d’autres groupes armés. Ils ont toutefois 

précisé qu’ils ignoraient la provenance des uniformes neufs. Selon un ancien agent 

de l’ANR, le NDC-R les achète à un prix qui varie entre 30 et 50 dollars la pièce.  

79. Dix ex-combattants ont dit au Groupe d’experts que le mouvement comptait de 

nombreux enfants, dont plusieurs étaient considérés comme des combattants. Selon 

des responsables de la MONUSCO, 46 cas de recrutement d’enfants par les NDC-R 

avaient été confirmés en 2017. Guidon, Bwira et Kamutoto ont été cités comme étant 

les donneurs d’ordres de ces recrutements, le plus souvent forcés. Le Groupe 

d’experts a essayé d’entrer en contact avec certains de ces enfants sans y parvenir. Le 

recrutement d’enfants constitue un acte passible de sanctions en vertu de l’alinéa d) 

du paragraphe 7 de la résolution 2293 (2016), comme le Conseil de sécurité l’a 

réaffirmé au paragraphe 2 de sa résolution 2360 (2017). Plusieurs ex-combattants et 

des membres de la société civile ont signalé au Groupe qu’au début de février 2018, 

pour la toute première fois, les enfants présents dans les camps avaient été rassemblés 

et renvoyés chez eux. L’inscription de Guidon sur la liste des sanctions le 

1er février 2018 semble avoir déclenché des réactions de la part du NDC-R (voir 

annexe 17) et du principal intéressé. Le Groupe d’experts a en effet reçu une lettre 

qui proviendrait de Guidon, dans laquelle le Président du Conseil  de sécurité était prié 

__________________ 

 11 Le mouvement compte au moins quatre brigades d’environ 240 combattants ; en y ajoutant  

les 90 éléments du groupe de la protection rapprochée de Guidon, ses effectifs s ’élèvent 

à 1 050 combattants. Il ne s’agit là que de valeurs approximatives et le Groupe d’experts estime 

qu’ils seraient entre 1 000 et 1 250. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2293(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
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de bien vouloir revoir sa décision. En avril 2018, le porte-parole de Guidon a déclaré 

au Groupe d’experts que le NDC-R n’avait jamais utilisé d’enfants.  

 

  Affrontements avec d’autres groupes armés 
 

80. Le Groupe a également enquêté sur les affrontements qui ont opposé le NDC-R 

et d’autres groupes armés actifs dans sa zone d’influence ou à proximité, notamment 

l’Alliance des patriotes pour un Congo libre et souverain (APCLS), des groupes 

Maï-Maï Mazembe et l’autre faction du NDC. Il convient de noter qu’il n’a pas été 

fait état d’affrontements réguliers entre le NDC-R et les FDLR, pourtant désignées 

dans son cahier des charges (voir annexe 18) comme la première cible du mouvement. 

Des ex-combattants ont expliqué que les priorités du groupe armé avaient changé 

après que les FDLR ont été repoussées hors des territoires de Walikale et du Lubero 

au début de 2017.  

81. Le NDC-R s’est le plus fréquemment opposé à des groupes Maï-Maï Mazembe 

et à ses anciens alliés de l’Union des patriotes pour la défense des innocents (UPDI) 

(voir S/2016/466, par. 78 et 79). Les combats se sont déroulés dans la partie ouest du 

territoire de Lubero, autour des deux grands villages de Miriki et Kasugho. Des 

dizaines d’affrontements ont été signalés et le NDC-R a étendu sa zone d’influence 

aux dépens des groupes armés Maï-Maï Mazembe, faisant des victimes et causant des 

déplacements de population dans le pays.  

82. Dans la région de Pinga et Mutongo, sur la frontière entre les territoires de 

Walikale et Masisi, des combats ont éclaté entre le NDC-R et l’autre faction du NDC, 

commandée par le « colonel » Mandaima. Ce dernier a pris la tête des derniers 

éléments de cette faction après l’arrestation de Sheka. Dans la même région, et en 

particulier depuis le début de janvier 2018, le NDC-R s’oppose également à l’APCLS 

du « général » Janvier Karairi Buingo.  

83. À la connaissance du Groupe d’experts, le NDC-R n’a pas formé d’alliances 

avec d’autres groupes armés opérant dans le nord de sa zone d’influence après la fin 

de celle qu’il avait passée avec l’UPDI. Dans le sud-ouest de la région de Pinga, des 

sources locales ont observé l’existence d’une collaboration étroite entre le NDC-R et 

l’APCLS-Mapenzi, une faction qui s’est récemment dissociée de l’APCLS du 

« général » Janvier.  

 

  Liens avec les Forces armées de la République démocratique du Congo  
 

84. Le NDC-R a maintenu sa domination sur un vaste territoire dont les FARDC 

sont largement absentes. Les ex-combattants interrogés par le Groupe d’experts ont 

déclaré avoir reçu pour ordre strict et permanent de s’abstenir de toute action militaire 

à l’encontre des FARDC et de ne pas attaquer leurs positions. Les combattants du 

NDC-R se sont retirés à plusieurs reprises de leurs positions à l’approche des FARDC, 

pour y revenir immédiatement après le départ de celles-ci. Des ex-combattants ont 

également indiqué que certains commandants du NDC-R rencontraient régulièrement 

des officiers des FARDC dans des débits de boisson locaux pour planifier de s 

stratégies d’attaque de positions d’autres groupes armés. Cela a été le cas dans la zone 

de Kagheri et Kasugho, mais également dans celle de Pinga, où la population locale 

a observé des patrouilles mixtes des FARDC et du NDC-R.  

85. Au moment de l’établissement du présent rapport, le Groupe n’avait pas été 

témoin d’opérations menées par les FARDC contre le NDC-R, alors même que ce 

groupe armé figurait parmi les cibles de son plan d’opérations pour les premiers mois 

de 2018. Le Groupe d’experts a reçu un document interne des FARDC qui ne 

mentionnait qu’un seul affrontement avec le NDC-R pendant la première partie de 

https://undocs.org/fr/S/2016/466


 
S/2018/531 

 

19/136 18-06806 

 

l’année. Le groupe armé avait alors attaqué une position des FARDC située sur le site 

d’exploitation des ressources minérales de Mafilo.  

 

  Violations des droits de l’homme 
 

86. Dans le cadre de l’exécution de son mandat, le Groupe d’experts a recensé 

plusieurs violations des droits de l’homme commises par le NDC-R.  

87. Le Groupe d’experts a entendu plusieurs victimes d’un système brutal de 

travaux forcés désigné sous le nom de salongo (voir S/2010/596, par. 159 et 

S/2011/738, par. 453). Dans le cadre de ce système mis en place par les commandants 

du NDC-R à Kasugho et Kagheri, les hommes adultes sont réquisitionnés tous les 

mercredis pour effectuer des tâches telles que le nettoyage du camp, la construction 

de logements pour les combattants ou la réparation des routes de la région, et ceux 

qui refusent sont roués de coups et jetés en prison. Plusieurs ex-combattants ont 

confirmé que le groupe armé avait recours au travail forcé. Chaque semaine ou 

presque, des habitants étaient sanctionnés et emprisonnés pour avoir refusé de 

participer à ces activités. Les deux affaires les plus importantes dont il a été fait état 

concernent 22 habitants de Kagheri et 100 habitants de Kasugho qui ont été placés en 

détention respectivement le 19 octobre 2017 et le 14 mars 2018 et n ’ont été libérés 

que sur paiement d’une rançon.  

88. D’autres personnes ont été contraintes de transporter des marchandises vers 

d’autres camps du NDC-R. Une des victimes, un homme, a raconté au Groupe 

d’experts qu’il avait ainsi dû faire un trajet de quatre jours entre Kasugho et Fatua, 

avec 12 autres personnes dont une fille qui été abandonnée en chemin parce qu’elle 

s’était blessée. Ils étaient chargés de transporter des boissons, des médicaments et des 

vêtements pour femmes. Des ex-combattants ont déclaré au Groupe d’experts que 

lorsqu’ils étaient membres du NDC-R, ils avaient souvent été témoins de situations 

de ce type. Deux membres de la population locale ont dit au Groupe d ’experts que le 

12 février 2018, 60 habitants de Kasugho avaient été désignés au hasard pour 

transporter des biens jusqu’à Fatua.  

89. Le Groupe d’experts s’est également entretenu avec un témoin d’exécutions 

sommaires commises par le NDC-R. Arrêté par le groupe armé en novembre 2017, 

cet homme avait été placé en détention pendant deux semaines au cours desquelles il 

avait été battu quotidiennement, comme en attestaient les marques de coups 

constatées par les membres du Groupe d’experts. Les autres prisonniers étaient 

eux-aussi battus et torturés par les combattants du NDC-R. Pendant cette même 

période de détention, le « colonel » Jean-Claude Kamutoto, commandant du NDC-R, 

a ordonné la mise à mort de six prisonniers, lesquels ont ensuite été exécutés par ses 

hommes. Des sources de l’ONU et des membres de la population locale et de la 

société civile ont indiqué au Groupe d’experts que les exécutions sommaires étaient 

fréquentes dans la région de Kasugho contrôlée par le NDC-R.  

 

  Financement 
 

90. Comme il l’avait déjà indiqué dans son précédent rapport (voir S/2017/1091, 

par. 72), le Groupe d’experts a constaté que le NDC-R continuait de générer des 

revenus en taxant la population et les marchandises, l ’or en particulier. 

91. Selon les sources du Groupe d’experts, le NDC-R finance ses activités en 

imposant diverses taxes aux habitants des zones qu’il contrôle, notamment une taxe 

à payer par chaque adulte. Ceux-ci doivent verser chaque mois une somme de 

1 000 francs congolais, et le groupe armé leur remet un «  jeton » comme justificatif 

de paiement. Les sources du Groupe d’experts lui ont montré les jetons qu’ils avaient 

dû payer à Kasugho avant de s’enfuir vers Lubero où ils ont rejoint les rangs des 

https://undocs.org/fr/S/2010/596
https://undocs.org/fr/S/2011/738
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
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déplacés (voir annexe 19). Ils l’ont également informé que ceux qui ne pouvait pas 

montrer de jetons devaient payer une lourde amende ou étaient jetés en pri son. Le 

Groupe d’experts a entendu les témoignages de sept personnes déplacées installées à 

Lubero qui avaient fui leur foyer de Kasugho pour échapper aux taxes et à la torture.  

92. Le NDC-R se finance également en obligeant les mineurs artisanaux des 

territoires qu’il contrôle à lui céder de l’or pour environ 25 dollars par gramme, voire 

moins, alors que le prix fixé par les acheteurs indépendants est d ’environ 60 dollars 

par gramme. Un mineur de Kipese, un dirigeant de la société civile de Kasugho et un 

responsable congolais du territoire de Lubero ont informé le Groupe d ’experts que le 

nombre de mineurs d’or dans les zones contrôlées par le NDC-R se situait entre 1 000 

et 1 500. Selon une estimation prudente du Groupe d’experts, tablant sur la présence 

de 1 000 mineurs d’or dans les zones sous domination du NDC-R, le groupe armé 

peut gagner 35 000 dollars (soit 35 dollars multipliés par 1 000 grammes) chaque 

semaine, si l’on part du principe qu’il achète de l’or à 25 dollars le gramme à chacun 

des mineurs et le facture 60 dollars le gramme à des acheteurs intermédiaires. Cela 

représente un gain de 140 000 dollars par mois. Les sources du Groupe d’experts lui 

ont par ailleurs confirmé que les intermédiaires achetaient de l ’or au NDC-R sur le 

marché de Kasugho avant de le revendre à Butembo, d’où il était ensuite exporté vers 

Kampala (Ouganda). Cet itinéraire correspond aux précédentes constatations du 

Groupe d’experts (voir S/2014/42, par. 96). 

93. Outre forcer les mineurs d’or à lui vendre leur production, le NDC-R leur 

impose également de verser des taxes en nature qui varient en fonction de la 

production aurifère quotidienne. Ces taxes peuvent représenter entre 15 et 

35 grammes d’or par mine et par semaine, en fonction de la taille de la mine et du 

nombre de mineurs qui participent aux travaux d’excavation. 

94. Le NDC-R se finance également en imposant des taxes aux agriculteurs installés 

sur sa zone d’opérations. Selon des sources du Groupe d’experts, les propriétaires de 

plantations de quinquina (ou arbres à quinine) sont tenus de payer entre 250 et 

450 dollars tous les trois à six mois pour pouvoir accéder à leur terrain. Le montant 

demandé varie en fonction de la taille de la plantation et des accords éventuellement 

négociés au cas par cas entre les agriculteurs et le commandement du groupe armé. 

Le Groupe n’a pas pu déterminer le nombre de producteurs de quinine installés sur 

des territoires sous contrôle du NDC-R.  

 

 

 E. Maï-Maï Kilalo 
 

 

95. L’Union des patriotes pour la libération du Congo (UPLC) est plus connue sous 

le nom de Maï-Maï Kilalo, qu’elle tire de celui de son chef, Katembo Kilalo, célèbre 

féticheur local qui fabrique la dawa, une potion censée rendre les combattants 

invincibles (voir S/2017/672/Rev.1, par. 56 et annexe 24). 

96. Le Groupe d’experts avait indiqué dans ses précédents rapports que le groupe 

de Kilalo était responsable de l’attaque conduite à Butembo en décembre 2016, au 

cours de laquelle un Casque bleu sud-africain, un soldat, un policier et un civil 

congolais et neuf combattants de l’UPLC avaient perdu la vie (voir S/2017/672/Rev.1, 

par. 177 à 179). Les hommes de Kilalo seraient également les auteurs de six attaques 

menées contre Lubero entre août 2017 et janvier 2018, toutefois le Groupe n’a pu 

confirmer que celle du 9 janvier 2018.  

97. Deux ex-combattants ont dit au Groupe d’experts que les troupes de Kilalo 

avaient attaqué Butembo le 9 janvier pour marquer leur opposition au gouvernement 

du Président Kabila. Dans une déclaration publiée la veille de l ’attaque, l’UPLC avait 

https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
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appelé à s’en prendre à l’État congolais (voir annexe 20). Au moins trois soldats des 

FARDC ont été tués lors de l’attaque du 9 janvier.  

98. Les effectifs de Kilalo ont varié au fil des ans. Au début de 2017, il se serait 

trouvé à la tête de 200 à 300 combattants (voir S/2017/672/Rev.1, par. 57). Selon les 

informations recueillies lors d’entretiens avec huit ex-combattants et d’autres sources, 

en février 2018 il commandait entre 500 et 600 éléments répartis entre différentes 

positions situées au sud-est de la ville de Lubero. Début 2018, les hommes de Kilalo 

étaient disséminés sur au moins 10 bases, de Mushenge, au nord-est de 

Kanyobagonga, à Kyaviyonge à l’est de Butembo et au sud d’Isango-Isoro. Le groupe 

comptait également d’autres bases, situées sur la rive occidentale du lac Édouard, 

notamment à Bihanzi, Bukununu, Kiri-Kiri, Kabinirio, Masereka, Muramba et 

Ngalukira.  

99. Même si Kilalo s’est fréquemment rendu dans la plupart de ces bases afin 

d’échapper à toute arrestation et de recueillir les fonds provenant des taxes imposées 

aux agriculteurs locaux et aux pêcheurs du lac Édouard, jusqu’en août 2017 au moins, 

son quartier général se situait à Mushenge. Plus tard en 2017, après des affrontements 

avec les FARDC, il a été déplacé à Kasisi, près de Kipese, à environ 15 kilomètres au 

sud-est de Lubero. Parmi les plus loyaux adjoints de Kilalo, on compte notamment 

un ancien combattant Maï-Maï, le « colonel » Kakule Kitelemire, alias Saperita12. 

100. Environ 400 combattants de l’UPLC sont équipés de fusils de type AK, de 

lance-roquettes, de fusils semi-automatiques FN FAL et d’armes automatiques PKM. 

Tous les combattants interrogés par le Groupe d’experts ont affirmé que les munitions 

faisaient souvent défaut et au moins trois ex-combattants ont indiqué qu’un membre 

civil de l’UPLC nommé « Kapitula », surnommé « le ministre », servait 

d’intermédiaire entre Kilalo et les hommes d’affaires de Butembo qui soutenaient 

financièrement le groupe. Un ex-combattant a déclaré que Kapitula rapportait souvent 

dans les camps de l’UPLC des munitions et des armes en provenance de Butembo.  

101. Des ex-combattants ont dit au Groupe d’experts que Kilalo s’efforçait de former 

des coalitions avec les groupes Maï-Maï de l’Ituri, dans le nord du pays, et du 

Rutshuru, dans le sud. La déclaration de l’UPLC en date du 8 janvier 2018 qualifiait 

le « gouvernement de Kinshasa » de « système d’occupation »13. Un ex-combattant 

originaire de Bwafasende (province de l’Ituri), qui avait passé cinq ans au sein des 

Maï-Maï Simba avant de rejoindre l’un des groupes de Kilalo, a déclaré que celui-ci 

et les Maï-Maï Simba avaient conclu un pacte de non-agression en 2014 et échangé 

des combattants pour officialiser l’alliance.  

102. Trois combattants de l’UPLC ont indiqué au Groupe d’experts que Jackson 

Muhukambuto Paluku, ancien colonel des FARDC qui avait déserté en février 2017, 

avait rejoint Kilalo fin 2017 à la tête de 75 combattants maï-maï venus du nord du 

Rutshuru, au sud-est du lac Édouard. Selon certaines informations, Jackson avait déjà 

envoyé des renforts considérables à Kilalo en octobre 2017, afin d ’aider celui-ci à 

repousser une offensive des FARDC.  

103. D’autres sources ont indiqué qu’en janvier 2018, environ 80 Maï-Maï du groupe 

de Charles « Bokande » Mwandibwa avaient tenté de traverser le lac Édouard et de 

rejoindre des positions de Kilalo mais en avaient été empêchés par les FARDC.  Deux 

ex-combattants de l’UPLC ont déclaré qu’après un différend relatif au 

__________________ 

 12 Selon certains anciens combattants, Saperita commanderait son propre groupe maï-maï, et Kilalo 

n’en serait que le féticheur.  

 13 La déclaration publiée le 8 janvier 2018, la veille de l’attaque de Lubero par l’UPLC, appelait 

les maquisards et les forces de sécurité nationales à chasser les criminels qui occupaient  

le territoire de la République démocratique du Congo.  

https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
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commandement des troupes combinées, Jackson et ses hommes avaient quitté les 

bases de Kilalo en février 2018.  

104. À la fin du mois de septembre 2017, des combattants de l’UPLC ont pris le 

contrôle de la position des FARDC à Kipese ainsi que des villages de Kiri et Kavisege, 

situés respectivement à 20 et 25 kilomètres à l’est de Lubero. Les FARDC ont reçu 

du renfort la semaine suivante et lancé une offensive après avoir repris Kipese et  des 

villages alentours. Deux ex-combattants ont dit au Groupe d’experts qu’ils avaient 

rejoint le groupe de Kilalo à la suite de violentes attaques perpétrées par les FARDC 

et au cours desquelles de nombreux civils avaient été blessés et leurs biens incendiés 

ou pillés. Le ressentiment à l’encontre des membres des FARDC et la rhétorique 

guerrière employée par Kilalo à l’endroit du « gouvernement de Kinshasa » font 

partie des principaux motifs qui poussent une partie de la jeunesse à rejoindre ses 

troupes. 

105. En réaction aux assauts de l’UPLC contre leurs positions de Kipese et 

Kitsambiro en janvier 2018, les FARDC ont lancé une offensive contre les bases de 

ce groupe en février et en mars 2018. Selon un ex-combattant, certains éléments du 

NDC-R auraient attaqué les bases de l’UPLC en même temps que les FARDC.  

106. De nombreuses bases de l’UPLC ont été prises et plus de 30 combattants se sont 

rendus. Kilalo et la plupart de ses commandants s’en sont sortis indemnes. Ils se sont 

réorganisés et s’attaquent depuis aux positions des FARDC, reprenant les bases qu’ils 

avaient perdues. Le 20 mars 2018, des éléments de l’UPLC ont attaqué les FARDC à 

Lukanga, à 30 kilomètres au nord-est de Lubero. Par ailleurs, on a appris que le 

31 mars 2018, un nouveau groupe de l’UPLC se serait installé à Musasa, à 

15 kilomètres au nord-ouest de Lubero.  

107. Tous les ex-combattants interrogés par le Groupe d’experts ont confirmé la 

présence d’enfants, dont bon nombre n’avaient pas plus de 10 ou 11 ans, dans chacun 

des groupes de l’UPLC. Le 21 février 2018, Groupe d’experts a observé un convoi, 

organisé par la MONUSCO, emmenant de Lubero à Beni au moins 13 enfants ayant 

appartenu à l’UPLC. Les jeunes garçons étaient le plus souvent chargés de transporter 

et d’administrer la dawa, cette potion généralement préparée par Kilalo lui-même. 

Les adolescents âgés de 16 à 17 ans recevaient une formation élémentaire au 

maniement des armes mais n’étaient souvent équipés que de machettes et de couteaux. 

Après avoir rejoint l’UPLC, la plupart des recrues, enfants et adolescents, n’étaient 

souvent plus libres de partir. La majorité des hommes adultes voyaient leur carte 

d’identité (carte électorale) brûlée ou confisquée par les commandants. Trois 

ex-combattants ont expliqué au Groupe d’experts qu’ils ne pouvaient vivre en paix 

chez eux sans carte électorale, dont la non-présentation les aurait désignés comme 

des rebelles aux yeux des forces de sécurité.  

108. La plupart des groupes de l’UPLC installent des barrières afin de taxer les 

agriculteurs locaux lorsqu’ils se rendent sur leurs terres ainsi que les pêcheurs du lac 

Édouard. À Bukenene, par exemple, les éléments d’une position de l’UPLC 

demandent aux pêcheurs de leur verser 15  000 francs congolais par semaine et par 

bateau, sachant qu’au moins 30 bateaux mouillent dans les environs. Au début de 

l’année 2018, on dénombrait au moins six barrières de ce type près des rives du lac 

Édouard. Tous les fonds issus de la levée de taxes sont remis aux commandants de 

l’UPLC qui les reversent ensuite à Kilalo. Tous les ex-combattants subalternes 

interrogés par le Groupe d’experts lui ont dit n’avoir jamais reçu de salaire lorsqu’ils 

étaient membres de l’UPLC. 
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 III. Ressources naturelles 
 

 

109. Depuis le début de son mandat, le Groupe se rend sur le terrain dans les 

provinces du Nord-Kivu, du Sud-Kivu, de l’Ituri et du Tanganyika pour mener des 

enquêtes sur l’or, l’étain, le tantale et le tungstène. Il a constaté que certains éléments 

armés et réseaux criminels sévissant en République démocratique du Congo 

continuaient de se livrer illégalement à l’exploitation et au commerce de ces 

ressources. 

 

 

 A. Or 
 

 

110. Le Groupe a concentré ses investigations sur deux des principaux centres du 

commerce de l’or dans l’est du pays. En outre, comme l’a suggéré le Conseil de 

sécurité (voir S/PRST/2017/23), le Groupe a collaboré avec diverses parties prenantes 

au cours de son mandat actuel en vue d’harmoniser et de renforcer le contrôle du 

transport d’or brut dans les bagages à main.  

111. Le Groupe a noté que les Émirats arabes unis et la République démocratique du 

Congo avaient engagé des échanges en vue de renforcer leur coopération en matière 

de lutte contre la contrebande d’or. Tout en se félicitant de cette initiative conforme à 

ses recommandations antérieures (voir S/2017/1091, par. 102), il estime que celle-ci 

ne sera viable que si l’ensemble des 12 États membres de la Conférence internationale 

sur la région des Grands Lacs s’y associent. 

112. Le Groupe s’est précédemment réjoui du lancement de l’Initiative pour la 

transparence de l’or artisanal, système congolais de traçabilité de l’or. Au cours du 

mandat actuel, il a constaté que la phase pilote du système avait commencé le 

30 janvier 2018 dans un site minier de la province du Sud-Kivu. Il considère donc 

que sa mise en application devrait faire l’objet d’un suivi. 

113. Le Groupe a remarqué qu’en plus de l’Ouganda, le Rwanda était en train de 

devenir un grand exportateur d’or de la région des Grands Lacs, avec des exportations 

mensuelles atteignant 1 tonne 14 . Il a obtenu confirmation que, comme pour 

l’Ouganda, la voie officielle d’exportation y était contrôlée par Alain Goetz (voir 

S/2009/603, par. 130 et 154 à 157 ; S/2017/672/Rev.1, par. 122 à 125). Les 

informations recueillies par le Groupe montrent qu’une grande part de l’or vendu par 

l’Ouganda et le Rwanda est extrait de façon illicite dans des pays limitrophes, dont la 

République démocratique du Congo (voir par.  120, 121 et 128 ci-après).  

 

  Bunia 
 

114. Au cours de la période considérée, les autorités minières de la province de l ’Ituri 

ont indiqué que Bunia demeurait un important centre du commerce de l ’or, comme le 

Groupe l’avait précédemment constaté (voir S/2014/42, par. 171). Ce dernier a 

interrogé 10 commerçants d’or de Bunia, dont un propriétaire de comptoir, six 

négociants et trois autres acheteurs d’or, qui lui ont tous affirmé que l’or vendu dans 

la ville provenait essentiellement de sites miniers se trouvant dans les territoires de 

Mambasa, de Djugu et d’Irumu (province de l’Ituri). Le Groupe a constaté que la 

plupart des sites miniers de ces secteurs n’étaient pas validés15. Par conséquent, la 

majeure partie de l’or vendu à Bunia avait une provenance illégale et était susceptible 

de contaminer les filières des pays de destination, à savoir l ’Ouganda et les Émirats 

__________________ 

 14 Alain Goetz a confirmé cette information au Groupe.  

 15 Seuls six sites aurifères de la province de l’Ituri sont validés « vert » et ont le droit d’exporter. 

Tous se trouvent près de Mambasa (voir annexe 21).  

https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/23
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2009/603
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2014/42
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arabes unis. Les principales constatations que le Groupe a tirées de ses investigations 

à Bunia sont exposées ci-dessous. 

 

  Jean-Marc Banza wa Banza 
 

115. Le Groupe a recueilli des informations dignes de foi auprès de diverses sources 

liées au négoce de l’or dans la province de l’Ituri, selon lesquelles Jean-Marc Banza 

wa Banza, Directeur provincial de l’ANR, était mêlé au commerce de l’or. Il a 

consulté la copie d’une lettre signée de M. Banza, adressée au gérant d’un site 

d’exploitation d’or du territoire de Djugu à qui il demandait les droits d’accès à une 

mine pour en extraire de l’or. Deux fonctionnaires des autorités minières et deux 

responsables de la société civile ont révélé au Groupe qu’en général, dès qu’il 

entendait parler d’un site d’exploitation d’or productif, M. Banza cherchait à 

y acquérir une mine. Selon ces mêmes sources, des agents de l’ANR sont 

régulièrement envoyés sur les sites où M. Banza détient des droits sur des mines. 

Deux fonctionnaires des autorités minières ont confirmé ces propos et ajouté que les 

agents de l’ANR étaient présents sur ces sites pour veiller à ce que la production 

minière ne soit pas enregistrée officiellement ou soumise à des taxes.  

116. Le Groupe a également recueilli des renseignements crédibles selon lesquels 

M. Banza était impliqué dans l’exploitation de l’or dans un site du territoire de Watsa. 

Il souligne que l’intervention d’agents des services de sécurité dans le secteur des 

ressources naturelles contrevient aux normes relatives au devoir de diligence qui ont 

été fixées par l’Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE) 16  et le Conseil de sécurité 17  et ont été reprises dans les règles de la 

Conférence internationale sur la région des Grands Lacs et dans la législation 

congolaise18. Le Groupe a tenté de contacter M. Banza mais n’a reçu aucune réponse.  

 

  Sous-déclaration 
 

117. Deux fonctionnaires des autorités minières ont expliqué au Groupe que les 

négociants de Bunia sous-déclaraient souvent le volume et la valeur de leurs 

transactions d’or. Selon la loi congolaise, les négociants doivent vendre tout l’or 

qu’ils reçoivent à des comptoirs officiels, mais un document que le Groupe s ’est 

procuré révèle des écarts constants, entre 2013 et 2017, entre ce que les négociants 

officiels de Bunia ont acheté et ce qu’ils ont vendu aux comptoirs. Le Groupe a 

archivé ledit document au Secrétariat.  

118. Le Groupe a enquêté sur cinq négociants officiels de Bunia 19. En 2017, chacun 

a déclaré avoir reçu au moins 1 kilogramme d’or. Le Groupe a constaté que l’un 

d’eux, Edmond Kasereka, avait déclaré avoir vendu environ 40 % de son or à des 

comptoirs de Bunia ou de Butembo, tandis que les quatre autres avaient affirmé ne 

pas du tout avoir vendu ce qu’ils avaient reçu en 2017. Le Groupe n’a pas pu 

rencontrer ces négociants mais a appris par des fonctionnaires des autorités  minières 

de Bunia qu’ils avaient déclaré garder leur or en réserve. Un travailleur associé à l ’un 

des négociants a indiqué au Groupe que son chef n’avait pas de réserves et qu’il 

vendait l’or en Ouganda. Il a également déclaré que son chef lui avait ordonné de ne 

pas déclarer tout l’or acheté aux autorités minières provinciales. Bien que ces 

déclarations ne portent que sur l’un des négociants, elles montrent la nécessité 

d’approfondir les investigations. Le Groupe a également été informé par un 

fonctionnaire des autorités minières de Bunia que les négociants vendaient 

__________________ 

 16 Voir www.oecd.org/corporate/mne/mining.htm. 

 17 Voir www.un.org/sc/suborg/en/sanctions/1533/due-diligence-guidelines. 

 18 Voir par exemple l’article 27 du code minier de la République démocratique du Congo.  

 19 Kakule Kahotwa, Edmond Kasereka, Lombela, Banga Ndjelo et Bapu Dirokpa.  

file://///unhq.un.org/shared/french_wp51/MSWDocs/_3Final/www.oecd.org/corporate/mne/mining.htm
file://///unhq.un.org/shared/french_wp51/MSWDocs/_3Final/www.un.org/sc/suborg/en/sanctions/1533/due-diligence-guidelines
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généralement tout leur or de façon illégale. En outre, cette personne n’a pas pu 

confirmer que les négociants constituaient des réserves.  

119. Grâce à un employé d’un comptoir de Bunia, à un fonctionnaire des autorités 

minières, à un courtier en or actif dans le territoire de Mambasa et à un autre basé à 

Bunia, le Groupe a pu se procurer les noms d’autres acteurs se livrant illégalement au 

commerce de l’or à Bunia, parmi lesquels Jean Lopa, Président de la branche locale 

de la Fédération des entreprises du Congo, Exodus Deba (voir S/2016/1102, par. 76), 

Karte et Kirikou. Ayant enquêté pour en savoir plus sur ces individus, il a été informé 

par des courtiers ayant collaboré avec certains d’entre eux que la plupart prenaient 

part au négoce de l’or depuis des dizaines d’années mais se servaient de l’or pour 

financer d’autres activités commerciales (stations essence, hôtels, activités 

immobilières, etc.). D’après les renseignements obtenus, le Groupe a déduit que ces 

personnes continuaient d’acheter des montants considérables d’or pour en revendre 

une grande partie à des négociants en or de Kampala.  

 

  Contrebande depuis Bunia jusqu’à l’Ouganda 
 

120. Au fil de ses investigations, le Groupe a recueilli des informations détaillées sur 

une filière de contrebande d’or allant de Bunia à l’Ouganda (voir annexe 22). Les 

trafiquants empruntent la route menant à Mahagi à moto, en taxi ou même en camion. 

À la frontière avec l’Ouganda, où ils sont contrôlés, ils versent des pots-de-vin aux 

douaniers du côté congolais. Toutes les personnes ayant fourni au Groupe des 

renseignements à ce sujet ont confirmé qu’à Goli, du côté ougandais, ils n’avaient pas 

à présenter de documents ni à expliquer d’où provenait l’or qu’ils transportaient. 

Mahagi est depuis longtemps un pivot de cette filière de contrebande.  

121. Deux courtiers ont affirmé au Groupe qu’ils transportaient essentiellement de 

l’or des sites de Kawa et Mongbwalu (territoire de Djugu) qu’ils retrouvaient à Goli 

un courtier congolais qui les conduisait jusqu’à des négociants de Kampala. L’un des 

courtiers a indiqué que, jusqu’en février 2018, il se rendait à Kampala toutes les deux 

semaines avec à chaque fois environ 3 kilogrammes d’or (soit l’équivalent d’environ 

132 000 dollars des États-Unis)20.  

 

  Bukavu 
 

122. Bukavu est le principal centre de commerce de l’or de la province du Sud-Kivu. 

Plusieurs acteurs du secteur minier, y compris des fonctionnaires, ont expliqué au 

Groupe que la majeure partie de l’or vendu à Bukavu provenait des territoires de 

Shabunda, de Walikale et de Fizi, où des individus armés et des réseaux criminels 

intervenaient dans la filière. Le Groupe a constaté que les négociants d ’or implantés 

à Bukavu sous-déclaraient souvent leurs exportations.  

123. Selon les statistiques officielles que le Groupe a obtenues, trois comptoirs ont 

exporté 69 738 kilogrammes d’or depuis Bukavu en 2017 (voir annexe 23). En 

discutant avec quatre inspecteurs des mines de Bukavu, le Groupe a pu confirmer que 

les exportations officielles ne représentaient qu’une fraction de tout l’or qui partait 

de ce centre vers l’étranger.  

124. Des inspecteurs des mines de Bukavu ont également informé le Groupe que la 

contrebande était systématique et bien organisée, grâce notamment à l’utilisation de 

faux documents par des exportateurs officiels ou illégaux. Le Groupe a noté que ces 

informations concordaient avec ses précédentes constatations (voir S/2016/466, 

__________________ 

 20 Au moment de l’établissement du présent rapport, un gramme d’or se vendait 44 dollars à 

Kampala. 

https://undocs.org/fr/S/2016/1102
https://undocs.org/fr/S/2016/466
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par. 151 à 155). Au cours de ses investigations, il a recueilli des éléments témoignant 

des pratiques illégales employées à Bukavu (voir annexe 24).  

125. Le Groupe a confirmé qu’en juin 2017, une société dénommée OBWIN SARL 

avait utilisé de faux documents pour exporter illégalement de l’or de la République 

démocratique du Congo. Des fonctionnaires des autorités minières de Bukavu ont 

signalé que cette société n’était pas officiellement habilitée à exporter de l’or. De 

surcroît, le chef de la division des mines du Sud-Kivu a déclaré au Groupe qu’il 

n’avait signé aucun document d’exportation pour OBWIN en 2017, alors que sa 

signature figurait sur des documents que la société avait utilisés pour exporter de l ’or 

produit à Nyakabindi (République démocratique du Congo) 21  en passant par 

Cyangugu (Rwanda).  

126. Les investigations du Groupe ont révélé qu’en plus d’utiliser des documents et 

signatures falsifiés pour exporter de l’or illégalement depuis Bukavu, les trafiquants 

tiraient parti de la corruption des fonctionnaires et de l’application peu rigoureuse de 

la loi aux frontières. Un douanier et deux agents de l’immigration ont affirmé que 

chaque semaine ils voyaient des trafiquants notoires franchir la frontière avec de l ’or 

et des faux documents d’exportation. Lorsque le Groupe a demandé pourquoi ces 

individus n’étaient pas arrêtés, les deux agents de l’immigration ont évoqué, chacun 

de leur côté, deux situations en août et en novembre 2017, où les trafiquants qu ’ils 

avaient interpelés avaient été immédiatement libérés sur l’intervention de 

fonctionnaires de Kinshasa.  

127. Le Groupe a également constaté que les contrôles effectués au Rwanda étaient 

insuffisants pour détecter l’or de contrebande. En effet, les douaniers rwandais se 

contentent d’enregistrer les documents présentés par les négociants d’or. Malgré 

l’abondance des faux documents, ils ne vérifient pas l ’authenticité des papiers 

présentés. Les négociants obtiennent un récépissé qu’ils présentent à l’aéroport 

international de Kamembe avant d’embarquer, mais l’or qu’ils transportent n’est 

contrôlé ni à la douane ni à l’aéroport.  

128. On peut lire sur les documents utilisés par OBWIN SARL dans l ’affaire 

susmentionnée que la destination finale de l’or était Doubaï (Émirats arabes unis). 

Toutefois, d’après deux courtiers de Kamembe (Rwanda) et trois personnes 

connaissant bien le commerce de l’or à Bukavu, les trafiquants voyagent 

généralement de l’aéroport international de Kamembe jusqu’à Kigali, où ils vendent 

l’or à des exportateurs de la ville. Le Groupe a demandé aux autorités rwandaises de 

lui fournir des statistiques sur la production et l’exportation d’or mais n’avait pas reçu 

de réponse à l’heure de l’établissement du présent rapport. Au cours de ses 

investigations, le Groupe a recueilli des renseignements concernant des individus et 

des réseaux rwandais qui achètent illégalement de l’or provenant de la République 

démocratique du Congo. Comme il n’a pas encore pu étayer ces informations 

conformément à ses normes de preuve, il estime devoir poursuivre ses investigations.  

 

  Compagnies aériennes et transport d’or dans les bagages à main 
 

129. Le Groupe a continué d’enquêter sur le trafic d’or de la République 

démocratique du Congo par bagages à main dans des avions commerciaux quittant la 

région des Grands Lacs. Il a centré ses investigations sur les aéroports de Bukavu et 

d’Entebbe et constaté que les pratiques ayant cours correspondaient à celles déjà 

observées (voir S/2017/672/Rev.1, par. 110). En outre, comme l’a suggéré le Conseil 

de sécurité (voir S/PRST/2017/23), le Groupe a collaboré avec diverses parties 

__________________ 

 21 Site minier validé de la province du Sud-Kivu. 

https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/23
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prenantes en ce qui concerne le contrôle du transport d’or brut dans les bagages à 

main.  

  Modalités de la contrebande d’or par bagages à main 
 

130. Trois agents de l’immigration du Sud-Kivu, dont un en poste à l’aéroport de 

Kavumu à Bukavu, ont indiqué au Groupe que l’or provenant de zones comme les 

territoires de Walikale et de Shabunda parvenait à l’aéroport de Kavumu dans des 

petits avions. Tous trois ont affirmé que l’or était transporté parmi les chargements de 

valeur (appelés colis valeur), généralement sans documents officiels, et qu’à 

l’aéroport d’arrivée, les compagnies de transport versaient des pots-de-vin aux agents 

de la sécurité et de l’immigration pour pouvoir récupérer l’or sans entrave. Un autre 

agent de l’immigration a confirmé les propos relatifs à la corruption et ajouté que, 

comme les membres des équipages n’étaient en général pas contrôlés, ils 

transportaient parfois de l’or dans leurs bagages et le remettaient à des marchands de 

Bukavu. En mars 2018, dans les bureaux de deux compagnies de transport à Bukavu, 

des membres du Groupe ont vu des commerçants n’ayant aucun statut officiel dans le 

secteur de l’or prendre livraison d’or provenant de Shabunda. Ils ont demandé à deux 

d’entre eux où ils comptaient vendre l’or reçu et ceux-ci ont répondu que l’or était 

destiné à des acheteurs de Cyangungu au Rwanda. Le Groupe n’a pas pu se faire 

préciser l’identité de ces acheteurs.  

131. Le Groupe a eu confirmation qu’à l’aéroport d’Entebbe, les compagnies 

aériennes vendaient des « sièges vides ». Comme on l’a déjà rapporté, les trafiquants 

utilisent ces sièges pour transporter de l’or caché dans des bagages à main. Deux 

personnes associées au secteur de l’or à Kampala, à savoir un courtier en or congolais 

installé à Kampala et un agent de l’immigration en poste à l’aéroport d’Entebbe, ont 

affirmé au Groupe que, même s’il est officiellement impossible de faire sortir des 

minerais du pays sans les documents requis, les trafiquants d’or continuent de voyager 

soit sans papier soit avec de faux documents. Ils ont précisé que les propriétaires de 

l’or transporté illégalement ne voyageaient pas eux-mêmes mais faisaient appel à des 

passeurs qui se rendent à Doubaï pour livrer l’or aux acheteurs. Ils ont ajouté que, 

pour pouvoir voyager librement, ces passeurs versaient des dessous-de-table aux 

douaniers et aux agents de sécurité à l’aéroport d’Entebbe.  

132. Deux Ougandais travaillant pour deux compagnies aériennes opérant à Entebbe 

ont informé le Groupe qu’ils n’avaient pas pour ordre de vérifier si les bagages à main 

contenaient de l’or. Au cours de son mandat actuel, le Groupe s’est entretenu avec des 

hauts responsables de huit compagnies aériennes dont les vols décollent et atterrissent 

dans la région des Grands Lacs. Ceux-ci ont déclaré que leur priorité était de vérifier 

que les passagers ne transportaient rien qui puisse menacer la sécurité de l ’avion et 

que l’accent était donc mis presque exclusivement sur les armes et les explosifs. Le 

Groupe estime qu’il ne devrait pas être interdit de transporter de l’or dans les avions 

commerciaux, étant donné qu’il s’agit d’un moyen d’exportation important pour les 

petites sociétés exerçant une activité minière artisanale qui agissent de façon 

responsable et respectent les normes relatives au devoir de diligence. Cependant, il 

importe de combler les lacunes liées au transport illégal d’or en bagages à main sur 

les vols commerciaux.  

 

  Suggestions pour le renforcement du contrôle de l’or transporté dans les bagages 

à main  
 

133. Au cours de la période considérée, le Groupe a consulté diverses parties 

prenantes, y compris des grandes compagnies aériennes opérant dans la région des 

Grands Lacs. Il tient à remercier l’OCDE, qui l’a aidé dans cette tâche. Selon lui, il 

convient de poursuivre le travail afin d’élaborer de nouvelles directives pour aider les 
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compagnies à renforcer leurs moyens de contrôler le transport illégal d ’or à bord de 

leurs avions.  

134. Le Groupe souhaite proposer deux mesures pour lutter contre le transport illégal 

d’or dans les bagages à main : une aide aux compagnies aériennes pour détecter l ’or 

transporté illégalement et la mise en place d’un dispositif permettant l’ouverture 

d’enquêtes et l’engagement de poursuites.  

135. Au vu des éléments recueillis, le Groupe est d’avis que l’Organisation de 

l’aviation civile internationale (OACI) et l’Organisation mondiale des 

douanes (OMD) devraient établir des règles imposant aux compagnies aériennes de 

lutter contre le trafic d’or. Ces règles s’appliqueraient dans tous les aéroports de la 

région des Grands Lacs exposés à la contrebande.  

 

 

 B. Étain, tantale et tungstène 
 

 

136. Le Groupe a enquêté sur le trafic d’étain, de tantale et de tungstène en recueillant 

des éléments de preuve et des témoignages auprès de diverses sources. Il a constaté 

que la contrebande de ces métaux se poursuivait et que les pratiques correspondaient 

à celles observées précédemment (voir S/2014/42, par. 214 à 216). 

137. Le Groupe a enquêté sur les infractions au système de traçabilité de l ’Initiative 

de la chaîne d’offre d’étain mis en place par l’Institut international de recherche sur 

l’étain. Il précise que le trafic d’étain, de tantale et de tungstène contrevient également 

aux normes relatives au devoir de diligence établies par le Mécanisme régional de 

certification de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs et par 

l’OCDE.  

138. Les investigations ont porté sur le rôle des FARDC et sur la contrebande de 

minerais pratiquée par des individus et des entités. Le Groupe souligne qu’il n’a pas 

constaté la présence de membres de groupes armés sur les sites miniers. De même, il 

n’a pas été témoin ou informé de la participation soit des FARDC soit de groupes 

armés aux activités d’exploitation d’étain, de tantale et de tungstène.  

139. En revanche, le Groupe a été informé de plusieurs situations où des officiers des 

FARDC étaient impliqués dans des violations du système de traçabilité de l’Initiative 

de la chaîne d’offre d’étain. Selon des sources du secteur minier du Sud-Kivu, certains 

officiers des FARDC ont participé au trafic et au transport illégal de minerais, comme 

l’avait déjà constaté le Groupe (voir S/2016/466, par. 119). On peut citer deux 

exemples. Premièrement, en décembre 2017, des soldats des FARDC de Goma ont 

tenté de s’emparer de 1 300 kilogrammes de coltan appartenant à un négociant de 

Numbi (territoire de Kalehe). Les autorités minières du Sud-Kivu à Numbi sont 

intervenues et ont envoyé le minerai en question à Bukavu (voir annexe 25). Le coltan 

provenait de mines de Lumbishi (province du Sud-Kivu) qui n’étaient pas validées à 

l’époque. Ainsi, tant le négociant que les FARDC manipulaient des minerais non 

étiquetés. 

140. Le Groupe a également cherché à avoir une idée de l’ampleur du trafic d’étain, 

de tantale et de tungstène sur l’axe Minova-Kalungu dans le Sud-Kivu. Selon 

plusieurs sources, dont six coursiers à moto, un haut fonctionnaire en charge de la 

lutte contre la fraude et un négociant actif dans le Sud-Kivu, cet axe occupe une place 

croissante dans le trafic de minerais provenant des provinces du Sud-Kivu et du 

Nord-Kivu. Des chefs coutumiers, des artisans mineurs, des coursiers à moto et des 

intermédiaires prenant part ou ayant déjà participé au commerce des minéraux ont 

confirmé avoir souvent été témoins du transport de minerais non étiquetés. D ’autres 

ont reconnu en avoir vendu. 

https://undocs.org/fr/S/2014/42
https://undocs.org/fr/S/2016/466
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141. Le 8 novembre 2017, des agents de la division des mines du Nord-Kivu ont 

saisi, au domicile d’un négociant de Kalungu (Sud-Kivu), 26 sacs contenant différents 

types de minerais non étiquetés. L’origine de ces minerais était contestée, les droits 

de propriété étant revendiqués à la fois par les autorités minières du Nord-Kivu et par 

celles du Sud-Kivu (voir annexe 26). 

142. Le Groupe a également enquêté sur une affaire dans laquelle 2  300 kilogrammes 

de coltan non étiqueté ont été trouvés à Kalungu par deux agents de la force publique 

(voir annexe 27). D’après ces derniers et un négociant de minerais de Kalungu, deux 

entités, la Société aurifère du Kivu et du Maniema (SAKIMA), implantée dans le 

territoire de Kalehe (Sud-Kivu), et la Société minière de Bisunzu (SMB), basée dans 

le territoire de Masisi (Nord-Kivu), ont revendiqué la propriété de ces minerais. Le 

Groupe a demandé des informations supplémentaires aux deux entités mais n ’avait 

pas reçu de réponse au moment de l’établissement du présent rapport.  

143. Le Groupe a également recueilli des éléments sur une autre affaire. Le 

7 novembre 2017, des agents de la sécurité des autorités minières ont saisi 26 sacs de 

coltan non étiqueté chez un négociant de Kalungu. Cependant, ce dernier a demandé 

la restitution de ses minerais (voir annexe 28), affirmant qu’il s’agissait d’échantillons 

extraits d’un nouveau gisement qu’il avait découvert et qu’il allait les faire tester pour 

les identifier lorsqu’ils ont été saisis.  

144. Le Groupe a consulté trois sources indépendantes ayant une connaissance 

approfondie du trafic de minerais entre le Nord-Kivu et le Sud-Kivu, ainsi qu’un 

responsable de l’application de la législation minière à Sake (Nord-Kivu). Tous ont 

indiqué que, étant moins contrôlées, les filières de Minova et de Makelele étaient les 

plus empruntées par les trafiquants sévissant dans les territoires de Masisi et de 

Kalehe. Sur les sept coursiers à moto exerçant séparément sur la route reliant Kalungu 

à Minova que le Groupe a interrogés, quatre ont confirmé qu’ils véhiculaient souvent 

vers l’une ou l’autre de ces deux localités des personnes, généralement de jeunes 

hommes, transportant des quantités variables de minerais provenant soit de Numbi 

(Sud-Kivu) soit de Rubaya (Nord-Kivu). 

145. Un fonctionnaire connaissant les itinéraires de contrebande le long de la 

frontière entre le Nord-Kivu et le Sud-Kivu a décrit au Groupe les routes empruntées 

par les trafiquants pour transporter les minerais provenant de Numbi et de Rubaya. Il 

a expliqué que les contrebandiers approvisionnaient des intermédiaires basés à 

Makelele et à Minova sur les rives du lac Kivu.  

146. Le Groupe note que les faits susmentionnés attestent du manque de respect des 

règles de traçabilité depuis les sites miniers jusqu’à l’exportation, recommandées par 

la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs, l’OCDE et le Conseil de 

sécurité dans ses résolutions. Il a adressé des communications officielles à la 

SAKIMA et à la SMB en vue d’obtenir des renseignements supplémentaires sur 

l’ampleur de la contrebande de minerais provenant de leurs sites. Les deux sociétés 

ont affirmé qu’elles lui feraient parvenir des réponses détaillées.  

 

 

 IV. Violations graves du droit international humanitaire 
et des droits de l’homme  
 

 

 A. Attaques contre des civils dans le territoire de Beni 
 

 

147. Après une relative accalmie au premier semestre de 2017, les meurtres de civils 

ont repris dans le territoire de Beni en septembre 2017. Le nombre d ’attaques 

meurtrières perpétrées contre des civils a augmenté à partir de la mi-janvier 2018 

(voir annexe 29), soit juste après le début des opérations des FARDC dans la zone 
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(voir par. 36 ci-dessus). Comme on l’a déjà rapporté précédemment, plusieurs 

protagonistes armés sont responsables de la mort de centaines de civils dans le 

territoire de Beni depuis le début d’octobre 2014 : milices locales, factions des ADF, 

différents acteurs armés dont des kinyarwandaphones. Certains officiers et soldats des 

FARDC sont également en cause (voir S/2015/19, par. 41 à 45 ; S/2015/797, par. 84 

à 92 ; S/2016/466, par. 185 à 213 ; S/2016/1102, par. 98 à 102). Comme les années 

précédentes, aucun groupe armé n’a revendiqué la responsabilité des meurtres 

récents, même si c’est aux ADF que les attaques sont en général imputées.  

148. Le Groupe a concentré ses investigations sur le meurtre de 26  civils commis sur 

la route de Mbau à Kamango le 7 octobre 2017 et sur les attaques perpétrées contre 

Kithevya, Ngite et Mbau en février 2018. Il a mené un travail sur le terrain de janvier 

à mars 2018. Il a interrogé différentes sources dont des témoins oculaires et recueilli 

des clichés montrant certaines des victimes et certains des villages attaqués ainsi que 

la photographie du corps de l’un des assaillants. Le Groupe n’a en revanche été en 

mesure d’identifier les auteurs d’aucune de ces attaques. 

 

  Massacre au point kilométrique 40 sur la route Mbau-Kamango 
 

149. Le meurtre de 26 civils au point kilométrique 40 de la route Mbau-Kamango, le 

7 octobre 2017 (voir annexe 30), constitue l’attaque la plus meurtrière commise dans 

la zone en 2017. Perpétrés deux jours avant la deuxième attaque dirigée contre les 

forces de maintien de la paix de l’ONU à Mamundioma (voir par. 166 ci-après) sur la 

même artère, à environ 12 kilomètres de là, les faits ont coïncidé avec une série 

d’attaques commises contre les FARDC sur la route Mbau-Kamango ou aux alentours. 

Le même jour, des éléments armés se sont emparés de trois positions des FARDC 

situées dans la forêt aux alentours ont tendu une embuscade aux FARDC au point 

kilométrique 40.  

150. D’après les témoins et d’autres sources interrogées par le Groupe, des hommes 

bien armés vêtus d’uniformes des FARDC ont appréhendé et capturé des conducteurs 

de mototaxis ainsi que leurs passagers au kilomètre  40 de la route dans l’après-midi 

du 7 octobre 2017. D’autres hommes armés en habits à la fois militaires et civils qui 

étaient cachés non loin de là ont tiré sur ceux qui cherchaient à s’échapper, mais 

certains sont parvenus à s’enfuir.  

151. Selon le récit recueilli par le Groupe auprès de l ’un des témoins et les 

informations provenant de la MONUSCO, les assaillants ont dévalisé leurs victimes. 

Ils les ont également questionnées, notamment sur leur nom et leur religion. Ils leur 

ont demandé pourquoi elles ne s’étaient pas converties à l’islam et ont montré un 

Coran à l’une d’entre elles. Les attaquants ont tué la plupart des captifs, épargnant 

juste quelques femmes et jeunes enfants. Les photos des morts les montrent ligotés, 

parfois les uns aux autres. Après la tuerie, les assaillants ont tiré deux coups de feu 

en l’air en disant qu’ils avaient tué tous les « kafir » (infidèles, en arabe). 

152. Avant de quitter le point kilométrique 40, les assaillants ont brûlé une vingtaine 

de motocyclettes (voir annexe 31). D’après les témoins, ils parlaient le swahili (dans 

ses variantes locale et ougandaise) ainsi que le luganda.  

153. Après l’attaque, les responsables locaux et militaires ont fermé la route de Mbau 

à Kamango. Malgré l’absence quasi totale de circulation, quelques civils ont 

néanmoins été tués depuis. Le bouclage de la route, qui constitue l ’une des trois 

grandes artères essentielles qui relient la ville de Beni à l ’Ouganda, a engendré 

d’importants problèmes humains, sociaux et économiques, provoquant notamment le 

déplacement des populations locales, privées d’accès à leurs champs, et 

l’enclavement des villes de Kamango et de Nobili, pratiquement coupées de toutes 

les agglomérations congolaises avoisinantes.  

https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/2015/797
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/1102
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  Recrudescence au début de 2018 des attaques contre la population civile  
 

154. Le Groupe a enquêté sur trois attaques survenues près de Beni en février 2018, 

qui présentaient un certain nombre de traits communs. Ainsi, dans les tro is cas, 

certains des assaillants portaient des uniformes des FARDC, leur groupe était 

composé de femmes et d’enfants, et l’apparence et les propos des agresseurs 

donnaient à penser que certains d’entre eux au moins étaient musulmans. Le Groupe 

n’a cependant pas été en mesure de confirmer leur identité et leur appartenance, ni de 

déterminer si les trois attaques étaient le fait du même groupe.  

155. Le 2 février 2018, un groupe armé a attaqué Kithevya, à 6  kilomètres au 

nord-ouest d’Oicha. Les assaillants ont tué sept hommes (deux ont été décapités, cinq 

égorgés) et pillé des habitations et un dispensaire. Ils parlaient apparemment un 

swahili d’origine non congolaise ainsi que le lingala. Selon la population locale, il y 

avait parmi eux des femmes et des enfants. Les femmes étaient vêtues à la musulmane 

et ont participé au pillage des maisons et des magasins.  

156. Une semaine plus tard, le 9 février 2018, une attaque s’est produite à Ngite, 

village proche de Mavivi, où se trouve la base principale de la MONUSCO. Les 

attaquants, non identifiés, ont tué huit personnes à l ’arme à feu ou à la machette et 

enlevé deux garçons de 12 ans qui ont par la suite réussi à s’échapper. Les assaillants 

parlaient des langues non locales et un swahili inhabituel. Il y avait parmi eux des  

enfants et des femmes habillées à la musulmane. Selon deux sources, le chef des 

assaillants, qui était vêtu d’un uniforme des FARDC, se faisait appeler « Docta » et a 

parlé d’islam. Après l’attaque, le groupe s’est dirigé vers Vemba, zone d’où il était 

venu. De nombreuses sources ont rapporté que des éléments armés étaient présents à 

Vemba depuis octobre 2017. 

157. Le 22 février 2018, un groupe armé non identifié a attaqué Mbau, où il a égorgé 

deux civils. D’après les témoins, il se composait d’hommes, de femmes et d’enfants. 

L’un des témoins a précisé que ce premier groupe d’assaillants avait été rejoint par 

un second composé d’hommes uniquement. Les hommes portaient des uniformes des 

FARDC ou pour certains un assemblage d’uniformes et d’habits civils. Certaines 

femmes étaient vêtues d’un foulard. Selon un témoin, le chef du groupe, coiffé d’une 

sorte de keffieh maintenu par un bandeau et habillé d’un long vêtement blanc, tenait 

un Coran. Un autre chef se faisait appeler « Al-Qaïda ». Les membres du groupe 

s’exprimaient apparemment dans plusieurs langues – kinyarwanda, lingala, luganda 

et swahili – et ont parlé d’islam à l’une des personnes enlevées. Comme dans le cas 

de l’attaque de Ngite, les assaillants étaient venus de Vemba et y sont retournés.  

 

 

 B. Violences dans le territoire de Djugu 
 

 

158. Le Groupe a effectué des enquêtes préliminaires sur les violences qui ont éclaté 

au sein des populations hémas et lendus dans le territoire de Djugu à partir de la 

mi-décembre 2017. De 1999 à 2003, le territoire de Djugu avait été le théâtre d’un 

conflit entre communautés hemas et lendus qui avait fait des dizaines de milliers de 

morts. Pendant son mandat, le Groupe a interrogé des représentants des deux 

communautés, du personnel de la MONUSCO et du parquet, ainsi que sept d étenus 

soupçonnés d’avoir participé aux violences. S’il a constaté que ces attaques 

présentaient un certain degré d’organisation, le Groupe n’a toutefois pas pu établir 

que leurs auteurs avaient été manipulés par des protagonistes extérieurs.  

159. Le Groupe a déterminé que cette nouvelle vague de violences avait débuté à Uzi 

(Walendu-Djatsi), le 16 décembre 2017, lorsqu’un jeune lendu de Tete 

(Walendu-Pitsi) a été roué de coups par un groupe de Hémas à la suite semble -t-il 

d’une altercation avec un officier des forces de sécurité de la République 
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démocratique du Congo stationnées sur place. En représailles, le lendemain, un 

groupe de Lendus de Tete a attaqué et blessé grièvement à coups de machette deux 

femmes hémas dans les champs du village de Maze (Walendu-Pitsi). Ces actes ont 

déclenché une vague de représailles qui a duré du 17 au 20  décembre 2017 et au cours 

de laquelle des éléments hémas ont embrasé quelque 80  maisons de Lendus à Tete et 

des éléments lendus ont incendié au moins six villages hémas. Au moins  six Hémas 

ont également été tués à Bahema Nord.  

160. Le 29 décembre 2017, à l’initiative du Gouverneur de la province de l’Ituri et 

avec l’appui de la MONUSCO, les chefs des deux communautés ont conclu un accord 

de paix et de sensibilisation. Une relative accalmie a suivi en janvier 2018, même si 

quelques tensions subsistaient.  

161. Les violences ont repris au début de février 2018 avec le massacre de plus d ’une 

vingtaine de personnes à Blukwa et Drodro, qui a déclenché une série de représailles 

et provoqué une propagation des violences à certaines zones, notamment les secteurs 

de Walendu-Pitsi, Walendu-Tatsi et Walendu-Djatsi (voir annexe 32). Ces violences 

ont pris la forme d’incendies de villages et de massacres aveugles d’hommes, de 

femmes et d’enfants des deux communautés et entraîné le déplacement massif de la 

population civile. Dans plusieurs cas, des femmes et des enfants ont quitté leur foyer 

par peur d’attaques éventuelles, laissant les hommes seuls dans les villages. À la 

mi-mars 2018, par l’entremise du Ministère de l’intérieur et de la sécurité de la 

province de l’Ituri, les chefs des deux communautés ont signé un accord de cessation 

des hostilités (voir annexe 33). Toutefois, selon deux sources fiables, cet accord a été 

signé sans même que les deux chefs se rencontrent pour discuter de sa teneur. 

Néanmoins, au moment de la rédaction du présent rapport, les violences avaient 

diminué et la population déplacée avait commencé à rentrer dans ses foyers.  

162. À ce stade de son enquête, le Groupe estime que les attaques pourraient avoir 

été coordonnées. Deux sources ont souligné en effet la simultanéité de certaines des 

attaques – pas moins de sept ou huit attaques de villages hémas s’étant produites en 

même temps – ainsi que l’utilisation de radios Motorola. L’une des deux sources a 

également évoqué l’utilisation d’indicatifs d’appel radio et le fait que les biens pillés 

ont été transportés avec une certaine coordination. De plus, deux sources (dont un 

chef lendu) ont rapporté que les représailles déclenchées par les membres de la 

communauté lendue en réponse aux provocations et aux attaques s ’étaient déployées 

sur une bien plus grande échelle que celles des membres de la communauté héma. 

Seules quelques personnes ont été tuées par armes à feu, la plupart des victimes ayant 

été exécutées au moyen d’armes tranchantes (machettes, couteaux, flèches, lances).  

163. Le chef héma interrogé par le Groupe ainsi que deux détenus lendus ont affirmé 

que les responsables des violences appartenaient à une nouvelle église du nom de 

CODECO, créée il y a environ trois ans. Le Groupe n’a pas pu confirmer cette 

information. D’autres sources (dont un chef lendu) ont expliqué au Groupe que la 

CODECO était connue dans la zone sous le nom de Coopérative économique pour le 

développement du Congo, anciennement CODEZA, une coopérative agricole. Le 

Groupe a relevé que le président de la coopérative, aujourd’hui décédé, avait été 

condamné pour crimes de guerre par le tribunal militaire de l’Ituri en 201022. 

164. Le Groupe estime qu’il est nécessaire de rechercher les causes profondes du 

différend entre Hémas et Lendus (y compris celles liées au conflit de 1999 -2003) afin 

d’y remédier. 

 

 

__________________ 

 22 Le jugement rendu par le tribunal militaire de l’Ituri est disponible à l’adresse : https://issuu.com/ 

avocatssansfrontieres/docs/asf_rdc_crimesinternationaux_part6 (consulté pour la dernière fois 

le 14 avril 2018). 

https://issuu.com/avocatssansfrontieres/docs/asf_rdc_crimesinternationaux_part6
https://issuu.com/avocatssansfrontieres/docs/asf_rdc_crimesinternationaux_part6
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 V. Attaques contre les forces de maintien de la paix 
des Nations Unies 
 

 

165. Pendant son mandat, le Groupe a enquêté sur les at taques perpétrées contre les 

forces de maintien de la paix de l’ONU dans les territoires de Beni et de Fizi 

(voir S/2017/1091, par. 8). Comme dans le cas des attaques dirigées contre des civils 

dans le territoire de Beni (voir par. 147 ci-dessus), les attaques visant les Casques 

bleus ont en général été imputées aux ADF. Toutefois, le Groupe a recueilli des 

informations dignes de foi selon lesquelles les trois attaques dirigées contre les 

soldats de la paix dans le territoire de Beni avaient été commises par une coalition de 

groupes armés ou un réseau armé de formation récente mêlant éléments des ADF et 

Maï-Maï. Le Groupe estime qu’il convient de procéder à un complément d’enquête 

pour établir l’identité exacte des auteurs. En ce qui concerne les attaques commises 

contre des Casques bleus dans le territoire de Fizi, il a constaté que les trois attaques 

s’étaient produites dans une zone placée au moment des faits sous le contrôle des 

Maï-Maï Yakutumba et de leurs alliés. Il a rappelé que le fait de s’en prendre à des 

soldats de la paix des Nations Unies était un acte passible de sanctions au titre du 

paragraphe 3 de la résolution 2360 (2017).  

 

 

 A. Attaques contre les forces de maintien de la paix dans le territoire 

de Beni  
 

 

166. Les trois attaques dans lesquelles des soldats de la paix tanzaniens ont été pris 

pour cible dans le territoire de Beni se sont produites sur la route Mbau-Kamango et 

ont coïncidé avec une série d’attaques menées contre les FARDC sur cet axe routier 

et aux alentours à partir de la mi-août 2017. La première attaque lancée contre des 

soldats de la paix, commise le 17 septembre 2017, a visé la base opérationnelle 

temporaire de Mamundioma au point kilométrique 27 et fait un mort et un blessé 

parmi les Casques bleus. La deuxième attaque, qui s’est produite le 9 octobre 2017, 

était dirigée contre la même base opérationnelle temporaire et a fait 3  morts et 

18 blessés parmi les soldats de la paix. La troisième attaque, qui a eu lieu le 

7 décembre 2017, a pris pour cible la base opérationnelle de compagnie de Semuliki 

au point kilométrique 51 (voir annexe 34). Avec un bilan de 15 morts23, 43 blessés et 

1 porté disparu parmi les Casques bleus, cette dernière attaque constitue l’une des 

attaques les plus meurtrières jamais perpétrées contre les forces de maintien de la paix 

en République démocratique du Congo.  

167. Le Groupe a également enquêté sur le terrain en septembre et octobre 2017 et 

en janvier, février et mars 2018 dans le territoire de Beni (notamment à la base 

opérationnelle de compagnie de Semuliki) et entendu de nombreuses personnes. Au 

cours de son enquête, il a recueilli des informations crédibles selon lesquelles une 

coalition de groupes armés ou un réseau armé de formation récente comprenant des 

éléments des ADF et Maï-Maï étaient mêlés aux trois attaques ayant visé les forces 

de maintien de la paix de l’ONU dans le territoire de Beni. Le Groupe est d’avis que 

ces informations sont corroborées par la puissance et le degré de professionnalisme 

démontrés par les assaillants au cours des attaques.  

168. Un acteur de la société civile de la zone de Beni et un agent du renseignement 

des FARDC ont affirmé que Bongela Chuma était l’une des personnes impliquées 

dans les trois attaques. L’information selon laquelle Bongela Chuma faisait partie des 

900 prisonniers qui se sont échappés de la prison de Kangbayi 

(voir S/2017/672/Rev.1, par. 61) a été confirmée par un agent du renseignement des 

__________________ 

 23 L’un des Casques bleus est décédé par la suite à l’hôpital. 

https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
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FARDC, par la MONUSCO, par une autre source au sein des FARDC et par un ancien 

combattant des ADF détenu avec Bongela Chuma. Ce dernier avait tenu les fonctions 

d’imam dans la prison. Lié aux ADF, il avait été reconnu coupable et condamné pour 

cette raison par la Cour militaire opérationnelle du Nord-Kivu. Le Groupe n’est pas 

en mesure de confirmer si Bongela Chuma a pris part aux trois attaques perpétrées 

contre les soldats de la paix avec les mêmes personnes ou même avec les mêmes 

groupes armés. Toutefois, il a constaté que les trois attaques partageaient des 

caractéristiques communes et présentaient un degré de puissance et de 

professionnalisme jamais encore observé dans une attaque perpétrée par un groupe 

armé de la zone. 

169. Le Groupe a en particulier relevé les tactiques utilisées, le nombre d ’assaillants, 

leur état de préparation, sur le plan de la formation ou de la connaissance des cibles, 

la confiance affichée dans leur aptitude à triompher des forces de maintien de la paix 

de l’ONU, leur matériel et l’importance de leur puissance de feu.  

170. L’attaque menée contre la base opérationnelle de compagnie de Semuliki est à 

cet égard particulièrement révélatrice. Déclenchée aux alentours de 17  h 30, soit une 

heure environ après le départ de la base de l’hélicoptère de l’ONU chargé du 

réapprovisionnement hebdomadaire, elle a duré environ 14  heures. Peu après le début 

de l’attaque, les assaillants, disposés en tenaille autour de la base, ont commencé à la 

soumettre à des tirs nourris. L’intensité de l’assaut a forcé les Casques bleus à opérer 

durant la nuit une retraite vers l’une des zones de la base, tandis que les assaillants 

s’y introduisaient. Ces derniers ont ensuite fait main basse sur nombre d ’articles 

(armes, munitions et autre matériel militaire, denrées alimentaires, médicaments).  

171. Les témoins interrogés par le Groupe ont évoqué les nombreuses armes 

utilisées : fusils d’assaut AK-47, mitrailleuses de 12,7 mm, mortiers, mitrailleuses 

moyennes, grenades propulsées par roquette, lance-roquettes, pistolets-mitrailleurs, 

fusils-mitrailleurs, fusils de précision, traceurs et grenades à main. Certains 

soupçonnent même que des dispositifs de vision nocturne ont été employés. Le 

Groupe n’a pas pu confirmer que tout cet arsenal avait bien été utilisé au cours de 

l’attaque, à l’exception des grenades propulsées par roquette, ayant vu lui -même une 

des grenades non explosées dans l’un des arbres entourant la base (voir annexe  35). 

Il a relevé, toutefois, la grande puissance de feu des assaillants, qui leur a permis de 

poursuivre les combats quelque 14 heures durant, même si, à un moment, les tirs se 

sont espacés et ont baissé d’intensité.  

172. L’étendue et la nature des pertes confirment également la puissance de feu des 

assaillants : 15 Casques bleus ont été tués et 43 blessés. Le Groupe d’experts a 

également constaté que les dégâts matériels étaient importants  : un véhicule blindé de 

transport de troupes, cinq tentes et un camion ont notamment été incendiés. Il a pu 

constater la présence de multiples impacts de balles, notamment sur les toilettes, la 

citerne d’eau, la station mobile d’épuration des eaux, un générateur et des tentes 

(voir annexe 36).  

173. S’il est difficile d’estimer le nombre exact d’assaillants, les témoins ont 

néanmoins cité des chiffres allant de 300 à 1 000 et la plupart ont avancé celui de 

500 environ. Certaines des femmes avaient la tête couverte. Les témoins ont entendu 

les assaillants annoncer : « Nous allons exterminer les Tanzaniens et il ne restera pas 

un survivant cette fois-ci ». Lorsqu’ils ont quitté la base opérationnelle, les attaquants 

ont lancé : « Si vous ne partez pas, nous reviendrons dimanche  ». Ils parlaient le 

swahili du Congo. Les témoins les ont également entendus prononcer quelques mots 

d’arabe, comme « Allah Akbar » (Allah le Très-Haut), « Takbir » (le Très-Haut) et 

« Amir » (Commandant). Ils les ont aussi entendus employer le mot «  Medina », qui, 

selon certains, servait en quelque sorte de mot de reconnaissance entre les assaillants, 

signe d’une certaine coordination. 



 
S/2018/531 

 

35/136 18-06806 

 

174. Autre signe de l’existence d’une organisation entre les assaillants, tous les corps 

sauf un ont été enlevés, comme dans les attaques précédentes perpétrées dans la zone.  

 

 

 B. Attaques contre les forces de maintien de la paix dans le territoire 

de Fizi et meurtres de soldats de la paix 
 

 

175. Au cours du présent mandat, trois accrochages se sont produits avec des 

membres des forces de maintien de la paix dans les provinces du Maniema et du 

Sud-Kivu, région considérée comme relevant de l’influence des Maï-Maï Yakutumba 

et de leurs alliés. Dans plusieurs déclarations publiques, les Maï-Maï Yakutumba ont 

prévenu la MONUSCO contre toute collaboration « avec les troupes illégales des 

FARDC de Kabila ». Toutefois, ils n’ont jamais menacé publiquement de s’en prendre 

aux forces des Nations Unies. 

 

  Attaques de deux hélicoptères 
 

176. Le 20 septembre 2017, les Maï-Maï Yakutumba et leurs alliés24 se sont heurtés 

aux FARDC, dont ils ont pris la position de Pene-Mende (province du Maniema). Le 

22 septembre 2017, un hélicoptère de l’ONU a été délibérément pris pour cible par 

les Maï-Maï Yakutumba et leurs alliés. Un témoin oculaire a raconté au Groupe qu’au 

cours d’un vol tactique effectué près de Pene-Mende, un élément maï-maï d’un groupe 

de combattants armés de la même ethnie avait tiré sur l’hélicoptère. Touché au niveau 

du réservoir de carburant et des pneumatiques arrière, l ’appareil a néanmoins pu 

atterrir en sécurité à Baraka et aucune victime n’a été déplorée.  

177. Le 5 janvier 2018, un deuxième incident dans lequel un hélicoptère de l’ONU a 

essuyé des tirs a été signalé. Tandis qu’il effectuait un vol de reconnaissance 

au-dessus de la péninsule d’Ubwari, l’appareil a été touché d’une balle à sa base. À 

l’époque des faits, la péninsule d’Ubwari était entièrement contrôlée par les Maï-Maï 

Yakutumba. 

 

  Attaque contre un convoi de la MONUSCO  
 

178. Vers 13 heures le 27 janvier 2018, un convoi des Nations Unies composé de 

quatre véhicules a essuyé des tirs de la part de combattants maï -maï dans le village 

de Kalonda 2, à 22 kilomètres au sud de Lulimba. Une cinquantaine de combattants 

ont fait feu sur le convoi, tuant un Casque bleu pakistanais et en blessant quatre autres. 

Les soldats de la paix de l’ONU ont répliqué et auraient tué environ 14  combattants 

maï-maï. Les assaillants étaient armés de grenades propulsées par roquette, d ’AK-47 

et de flèches. Ils ont battu en retraite en emportant tous les combattants blessés et 

tués. L’accrochage s’est produit dans une zone où d’autres convois, en particulier des 

FARDC, ont été récemment pris en embuscade. 

 

 

 VI. Armes 
 

 

179. Au cours de la période considérée, le Groupe a continué de s’employer à 

déterminer l’origine des armes et munitions reprises aux groupes armés, notamment 

en enquêtant sur le matériel militaire livré sans notifica tion au Gouvernement de la 

République démocratique du Congo. Au cours de ces enquêtes, le Groupe a découvert 

que des pays livraient du matériel militaire à la République démocratique du Congo 

sans en aviser le Comité.  

__________________ 

 24 Dans cet incident, les assaillants appartenaient aux groupes maï-maï d’Aochi, de Maheshe  

et de Makindo. 
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180. Le Groupe a aussi poursuivi ses investigations sur le transfert transfrontalier 

d’armes et de munitions en provenance du Burundi et a analysé les faits récents 

intervenus dans le domaine de la gestion des stocks d’armes en République 

démocratique du Congo. Il a constaté que le transfert transfrontalier d’armes et de 

munitions demeurait une importante source d’approvisionnement pour les groupes 

armés locaux et étrangers sévissant en République démocratique du Congo. Enfin, 

comme il l’avait constaté auparavant, le Groupe a relevé que les groupes  armés 

continuaient d’obtenir du matériel provenant du stock national de la République 

démocratique du Congo, soit en attaquant des dépôts des FARDC, soit en achetant ou 

en se procurant directement du matériel auprès d’officiers des FARDC.  

 

  Armes reprises aux mains des groupes armés 
 

181. Le Groupe estime que la possession d’armes et de munitions par des groupes 

armés en République démocratique du Congo constitue une atteinte au régime des 

sanctions. Au cours de ses enquêtes, il a recueilli les armes et les munitions trouvées 

aux mains des groupes armés en violation de l’embargo sur les armes, a réuni des 

informations et a cherché à en déterminer l’origine. Il a enquêté sur les cartouches 

récupérées parmi le matériel récemment livré au Gouvernement congolais a insi que 

sur les armes et les munitions reprises aux groupes armés, notamment les Maï -Maï 

Yakutumba et les combattants supposés appartenir aux ADF.  

182. À la suite des opérations militaires lancées par les FARDC contre les Maï -Maï 

Yakutumba, du matériel militaire a été saisi et exposé à Uvira (Sud-Kivu) en février 

2018. Le Groupe a pu avoir accès à quelques-unes des armes et munitions reprises et 

les inspecter (voir annexe 37). Certaines avaient l ’air anciennes et ne portaient pas de 

marquage clair permettant d’en retracer effectivement l’origine. Des sources des 

FARDC ont informé le Groupe que la plupart du matériel repris avait été détourné du 

stock national. 

 

  Lance-roquettes multiple type 63 de 107 mm à deux canons  
 

183. Au cours de son inspection des armes et munitions saisies sur les Maï-Maï 

Yakutumba, le Groupe a examiné un lance-roquettes multiple de 107 mm à deux 

canons (voir annexe 38). L’arme ne portait ni indications ni marquage permettant d’en 

déterminer l’origine exacte. Toutefois, plusieurs officiers des FARDC ont indiqué que 

l’arme, surnommée « Ousama » ou « Osama » dans les rangs des FARDC, était un 

dérivé de l’actuel lance-roquettes multiple à 12 ou 32 canons des FARDC monté sur 

une remorque et connu sous le nom de « Yana ». Cinq officiers supérieurs des FARDC 

et deux sources des renseignements militaires ont expliqué au Groupe que l ’arme 

avait été modifiée aux alentours du début de l’an 2000 pour faciliter son transport 

pendant les mouvements de contingents. Les modifications avaient été réalisées avec 

l’assistance technique d’ingénieurs de la République populaire démocratique de 

Corée dans un atelier des FARDC à Likasi (Katanga). Les mêmes sources ont indiqué 

qu’il existait plusieurs armes de ce type au sein des FARDC.  

 

  Canon sans recul de 75 mm 
 

184. Le Groupe a examiné une arme possédant des caractéristiques semblables à 

celles d’un canon sans recul M20 (voir annexe 39). Du fait de l ’absence de marquage 

clair et de signes distinctifs, il a été difficile d’en déterminer avec certitude l’origine 

exacte. Cependant, selon des sources des FARDC et des renseignements militaires 

que le Groupe a interrogées, l’arme était connue dans les rangs des FARDC sous le 

nom de « solola bien ». Dans un premier temps, elle avait été adaptée aux 

embarcations à moteur à l’intention des forces navales des FARDC. Toutefois, des 

difficultés s’étaient présentées. En effet, étant donné qu’elle n’était pas équipée d’un 
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support, elle pouvait endommager l’embarcation après le tir, ce qui a contraint les 

troupes à s’en servir à terre. Elle est généralement utilisée comme arme d’appui 

rapproché d’infanterie. Plusieurs officiers des FARDC et diverses sources des 

renseignements militaires ont indiqué que du matériel de ce type avait été détourné 

du stock des FARDC, principalement pendant les attaques lancées par les Maï-Maï 

Yakutumba contre le camp des FARDC à Bendera en juin 2017. Le Groupe a envoyé 

une demande d’information au Gouvernement congolais pour obtenir plus de 

précisions sur les armes et munitions volées dans le camp de Bendera en juin 2017. 

Au moment de l’établissement du présent rapport, il n’avait pas encore obtenu de 

réponse.  

 

  Mitrailleuse MG-1M de 7,62 x 54 R  
 

185. Pendant ses enquêtes en territoire de Beni, le Groupe a reçu des informations 

sur une mitrailleuse PKM, modèle MG-1M, marquée du numéro de série 501104, qui 

avait été saisie pendant les opérations des FARDC à Mwalika. L’arme possédait des 

caractéristiques analogues à celles d’armes fabriquées en Bulgarie. Des unités des 

FARDC l’auraient reprise à des combattants supposés appartenir aux ADF à Mwalika. 

Le modèle a été fabriqué en 2010 (voir annexe 40). Plusieurs sources militaires ont 

indiqué au Groupe que de telles armes faisaient partie du stock des FARDC. D’après 

des sources des renseignements militaires, chaque bataillon en avait reçu quatre, qui 

devaient servir d’« armes d’appui » aux contingents des FARDC. Le Groupe a aussi 

vu le même modèle en la possession de combattants maï-maï yakutumba et de 

patrouilles des FARDC à Bukavu et Uvira.  

186. Le Groupe a entamé de nouvelles investigations sur les modalités de transfert 

du matériel. Il a envoyé une demande d’information à la Bulgarie, pays d’origine 

potentiel du matériel. Dans leur réponse à la demande du Groupe, les autorités 

bulgares ont confirmé que le matériel avait  été fabriqué en 2010 par la société par 

actions bulgare Arsenal. Elles lui ont en outre confirmé que le matériel avait fait partie 

d’une cargaison que l’entreprise avait exportée en 2013, avec autorisation, à 

destination du siège du Groupe spécial de sécurité présidentielle de la République 

démocratique du Congo, et que le Gouvernement congolais avait reçu le matériel le 

15 juin 2013 et avait délivré un certificat de vérification de livraison le 17 juin 2013. 

Un certificat original d’utilisateur final dans lequel le Gouvernement congolais était 

désigné comme l’utilisateur final avait été joint à la demande d’autorisation. 

 

  Munitions de 7,62 x 39 mm et 7,62 x 54 mm  
 

187. Le Groupe a recensé diverses munitions destinées à des fusils de type AK. 

Certaines présentaient des caractéristiques analogues à celles des munitions 

fabriquées en Bulgarie, dans l’ancienne Union des Républiques socialistes 

soviétiques, en Chine et en Iran (République islamique d’) (voir annexe 41). Le 

Groupe a envoyé des demandes d’informations aux potentiels pays d’origine recensés 

pour obtenir plus de précisions. Il a reçu une réponse de la part de la Bulgarie 

concernant les munitions de 7,62 x 39 mm 10-96. Les autorités bulgares ont informé 

le Groupe que le matériel avait été fabriqué en Bulgarie en 1996, mais que la loi ne 

prévoyait pas de conserver les registres recensant un tel matériel plus de 10 ans. Le 

Groupe a aussi reçu une réponse de la part de la Fédération de Russie concernant les 

munitions de 7,62 x T-46 R (188-D). Les autorités russes ont expliqué au Groupe que 

les cartouches de fusil de calibre 7,62 mm composées d’une douille contenant une 

balle traçante T-46 et emballées dans des boîtes en métal et les cartouches de calibre 

7,62 x 54 R avaient été fabriquées par la société par actions Novosibirsk Cartridge 

Plant respectivement en 1987 et en 1953. La Fédération de Russie a précisé qu ’étant 

donné l’année de fabrication des cartouches et l’expiration du délai légal de 
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conservation des documents correspondants, elle n’était pas en mesure de lui donner 

des précisions sur l’acheteur ou l’année de livraison. 

188. Selon le Groupe, il est possible que les munitions aient été vendues légalement 

au Gouvernement congolais avant d’être détournées du stock national. Au moment de 

l’établissement du présent rapport, le Groupe n’avait obtenu aucune réponse de la part 

des autres pays sollicités. 

 

  Round RHEAT-9MA de 73 mm 
 

189. Pendant l’inspection des armes et munitions reprises aux Maï-Maï Yakutumba 

à Uvira en février 2018, le Groupe a examiné des grenades antichar, modèle Round 

RHEAT-9MA de 73 mm (voir annexe 42). Le matériel avait des points communs avec 

des grenades fabriquées en Bulgarie.  

190. Dans le cadre de ses investigations, le Groupe a envoyé une demande 

d’information à la Bulgarie. Dans une réponse datée du 28 mars 2018, les autorités 

bulgares ont confirmé au Groupe que le matériel avait été fabriqué par la société par 

actions Arsenal en 2010 et qu’il avait été exporté légalement en République 

démocratique du Congo en 2012 à destination du siège du Groupe spécial de sécurité 

présidentielle à Kinshasa. Elles ont ajouté que le matériel avait été envoyé le 

25 octobre 2012 et que le Gouvernement congolais en avait accusé réception le 

11 décembre 2012 par un certificat de vérification de livraison. Les autorités bulgares 

ont également informé le Groupe qu’en 2013, le Ministère de la défense nationale et 

des anciens combattants de la République démocratique du Congo avait une nouvelle 

fois commandé le même matériel, qui avait été livré le 28 septembre 2013 et  dont le 

Gouvernement avait accusé réception le 18 décembre 2013 par un certificat de 

vérification de livraison. Ces éléments confirment bien que le matériel faisait au 

départ partie du stock national congolais.  

191. Le Groupe a envoyé une demande d’information au Gouvernement de la 

République démocratique du Congo pour obtenir plus de précisions sur la façon dont 

les Maï-Maï Yakutumba s’étaient saisis de ce matériel à l’origine destiné au Groupe 

spécial de sécurité présidentielle ainsi que sur la date de ces fa its. Il n’a pas encore 

obtenu de réponse. En avril, un haut fonctionnaire a informé le Groupe qu’il avait été 

chargé de recueillir des informations supplémentaires concernant les questions 

soulevées par celui-ci.  

 

  Défaut de notification 
 

192. Au cours de la période considérée, le Groupe a constaté des manquements à 

l’obligation de notifier le Comité.  

 

  China Xinxing Shanghai Import and Export Corporation  
 

193. Le Groupe a observé que certains éléments des FARDC déployés dans le pays 

étaient équipés de matériel récent, notamment d’armes et de tenues de corvée neuves 

(voir annexe 43). Il a commencé à recueillir des informations sur leur provenance et 

déterminé qu’en octobre 2017, le Gouvernement congolais avait reçu du matériel 

militaire et notamment des casques militaires, des gilets pare-balles, des bottes 

militaires et des uniformes. Le Groupe a obtenu des renseignements selon lesquels la 

China Xinxing Shanghai Import and Export Corporation avait livré une partie de 

matériel au port de Matadi (voir annexe 44). La China Xinxing est une entreprise 

spécialisée dans la fourniture de matériel militaire. Le Groupe a envoyé une demande 

d’information pour obtenir des renseignements complémentaires sur la livraison, 

avoir des précisions sur le matériel et savoir si la livraison avait été notifiée au 
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Comité. Au moment de l’établissement du présent rapport, il n’avait pas encore 

obtenu de réponse de la part du Gouvernement chinois.  

194. À la connaissance du Groupe, le Comité n’a reçu aucune notification transmise 

conformément au paragraphe 1 de la résolution 2360 (2017) du Conseil de sécurité.  

 

  Matériel présentant des caractéristiques analogues à celles de la production 

égyptienne 
 

195. Au cours de ses enquêtes, le Groupe a reçu des informations selon lesquelles à 

la fin de 2017 et en janvier 2018 Kader Factory for Development Industries avait 

acheminé du matériel militaire depuis l’Égypte vers la République démocratique du 

Congo, et notamment du matériel de maintien de l’ordre tel que du gaz lacrymogène 

et divers types de munitions (voir annexe 45). Le Groupe a constaté que l ’Égypte 

avait notifié une livraison de matériel en 2012. En revanche, il n’a pas connaissance 

d’une notification relative à la livraison récente de gaz lacrymogène. Le Groupe a 

demandé de plus amples informations au Gouvernement égyptien mais n’a pas encore 

reçu de réponse. 

196. À la connaissance du Groupe, le Comité n’a reçu aucune notification transmise 

conformément au paragraphe 1 de la résolution 2360 (2017) du Conseil de sécurité. 

 

  Réseaux assurant le transfert transfrontalier d’armes et de munitions 

dans la plaine de Rusizi 
 

197. Le Groupe a poursuivi ses investigations sur le transfert transfrontalier d ’armes 

et de munitions. Il s’est concentré sur le réseau de trafiquants basé au Burundi et a 

recueilli des informations sur l’incursion d’éléments appartenant à RED Tabara, un 

groupe armé burundais sévissant dans le territoire de Fizi.  

 

  Réseau de trafic d’armes burundais 
 

198. Comme indiqué dans ses précédents rapports (voir S/2017/672/Rev.1, par. 151 

à 154 ; S/2017/1091, par. 90 à 94), le Groupe a reçu des informations sur le transfert 

d’armes et de munitions depuis le Burundi vers la plaine de Rusizi. Deux officiers de 

la Force de défense nationale du Burundi et deux membres du mouvement de jeunesse 

du parti au pouvoir connu sous le nom d’Imbonerakure ont indiqué au Groupe qu’en 

novembre 2017, un véhicule sans plaque d’immatriculation avait apporté 33 AK-47, 

quatre mitrailleuses PKM et un certain nombre de grenades sur les rives congolaises 

du fleuve Rusizi. Cinq motards ayant aidé à transporter les armes dans la région en 

République démocratique du Congo ont expliqué au Groupe que, vers la fin de 

janvier 2018, ils étaient venus en aide à trois personnes qui s’étaient rendues de 

Cibitoke à Mabayi en bateau. Celles-ci transportaient deux paquets emballés dans des 

sacs plastiques et contenant des munitions. Elles étaient toutes trois armées de 

revolvers. Elles ont dit être en mission pour les autorités burundaises. Les motards 

les ont aidées à transporter les paquets jusque dans les montagnes où ils ont été livrés 

à un groupe armé inconnu. 

199. Deux membres de la milice burundaise appelée Imbonerakure qui ont pris part 

à la planification des opérations et deux sources de la Force de défense nationale ayant 

accès à des renseignements ont confirmé au Groupe que certains agents de l’État 

demeuraient impliqués dans les activités transfrontalières d ’individus armés et dans 

le transfert d’armes en République démocratique du Congo (voir S/2016/466, par. 42 

à 45 ; S/2017/1091, par. 90 à 94). Les mêmes sources ont confirmé qu’au début 

de 2016, des cadres du parti au pouvoir au Burundi, le Conseil national pour la 

défense de la démocratie (CNDD), avaient nommé Manassé Hakizimana à la t ête 

d’une mission visant à déstabiliser les forces antigouvernementales actives dans la 

https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
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plaine de Fizi (province du Sud-Kivu). Manassé Hakizimana a travaillé avec une 

équipe de 11 combattants recrutés parmi les membres d’Imbonerakure. Cette équipe 

était composée des individus suivants : Nsabimana Eric (alias Marobe), Cishahayo 

Donatien, Nduvimana (alias Makwanza), Butoyi (alias 100  kg), Birigimana Abdul, 

Buxene, Muoya Ru, Kireko, Nduwimana Jean Claude (alias 79), Bakenga Asmani et 

Manassé Hakizimana. Les sources ont de surcroît informé le Groupe que, à la suite 

de la mort de Manassé Hakizimana dans la plaine de Fizi en mars 2017, certains 

cadres du CNDD avaient organisé une réunion pour mettre sur pied une commission 

composée de hauts responsables du gouvernement. 

 

  Incursion de RED Tabara, en possession d’armes et de munitions, en violation 

de l’embargo 
 

200. À la fin de juin 2017, près de Kalongwe (province du Sud-Kivu), des officiers 

des FARDC ont arrêté une trentaine de combattants appartenant à RED Tabara, un 

groupe armé burundais sévissant dans la plaine de Fizi. Le Groupe a interrogé les 

officiers des FARDC qui avaient intercepté les combattants. Ceux-ci ont indiqué au 

Groupe que les combattants venaient du camp de réfugiés de Mahanga et avaient 

traversé le fleuve Rusizi pour se rendre en République démocratique du Congo  ; que 

le groupe armé détenait sept AK-47, trois smartphones Motorola, un téléphone 

satellite Thuraya, deux téléphones, un système de panneaux solaires, une mitrailleuse 

12,7 mm, 14 roquettes, des bandes de munitions de 12,7 mm et des produits 

pharmaceutiques (voir annexe 46) ; que les combattants étaient placés sous le 

commandement du « Général-Major » Biremba Melchiade (voir annexe 47). Le 

Groupe a vainement tenté d’interroger les combattants. Il a reconnu Biremba 

Melchiade dans la prison de Ndolo à Kinshasa mais n’a pas pu l’interroger en raison 

du mauvais état de santé de l’intéressé. Le Groupe considère que la présence 

d’éléments armés étrangers sur le territoire de la République démocratique du Congo 

constitue une violation de l’embargo sur les armes. 

 

  Point sur la gestion des stocks 
 

201. Le Groupe a continué de faire le point sur la gestion des stocks d’armes en 

République démocratique du Congo. Le 22 février 2018, lors d ’une réunion tenue à 

Kinshasa avec un représentant de la Commission nationale de contrôle des armes 

légères et de petit calibre, le Groupe a été informé que 45 000 armes avaient fait 

l’objet d’un marquage. Le représentant en question a également appris au Groupe que 

la Garde républicaine avait finalement accepté que ses armes soient marquées. Il a en 

outre indiqué au Groupe qu’un plan national était en cours d’élaboration en vue 

d’accélérer les activités de suivi des armes légères et de petit calibre dans le pays. La 

validation de ce plan par toutes les parties prenantes devrait consolider les cadres 

normatifs et institutionnels nécessaires pour lutter contre le transfert illicite d ’armes 

et de munitions en République démocratique du Congo et dans la région.  

202. Cependant, en ce qui concerne les armes marquées, le Groupe a constaté qu’il 

existait un écart entre les données de la Commission et celles de ses partenaires, à 

savoir le Mines Advisory Group et le Service de la lutte antimines de l ’ONU. Le 

nombre d’armes marquées depuis 2016 communiqué au Groupe par ces derniers est 

légèrement supérieur. Au total, 56 401 armes appartenant à l ’État avaient été 

marquées à Kinshasa et dans la province du Bas-Congo à la fin du mois de 

février 2018 : 6 044 marquées avant 2016 et 50 357 marquées depuis janvier 2016 

avec le concours du Mines Advisory Group, dont 8  733 appartenaient à la Police 

nationale congolaise et 47 668 aux FARDC.  

203. Le Groupe a pris note des progrès accomplis par la Commission dans la 

rénovation de certaines installations de stockage et le renforcement des capacités pour 
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les administrer. Ainsi, selon son rapport final de novembre 2016, la Commission a 

formé 168 officiers chargés de l’armement à Kinshasa aux méthodes de gestion des 

installations conformes aux normes internationales ; a formé deux formateurs de la 

Police nationale congolaise et deux formateurs des FARDC  ; a remis à niveau, avec 

l’aide du Mines Advisory Group, six armureries (trois pour la Police nationale 

congolaise et trois pour les FARDC) afin de les mettre en conformité avec les normes 

internationales ; a fourni quatre conteneurs pouvant chacun stocker 160 armes légères 

et de petit calibre à la Police nationale congolaise et aux FARDC (à raison de deux 

par entité) à Kinshasa et à Kasangulu (Kongo-Central).  

204. Tout en se félicitant des progrès relatifs accomplis par la Commission, le Groupe 

s’inquiète de l’exactitude de ses données et de l’absence d’échanges coordonnés 

d’informations entre les partenaires d’exécution. Comme indiqué dans un précédent 

rapport (S/2015/797, par. 107), le Groupe a constaté que l’état des installations de 

stockage à l’extérieur de Kinshasa ne s’était pas amélioré, laissant les sites de 

stockage des FARDC et de la Police nationale congolaise à la merci des attaques de 

groupes armés. Étant donné l’ampleur des difficultés auxquelles se heurte le pays, les 

progrès annoncés restent bien en deçà des besoins nationaux. La Commission a en 

outre indiqué au Groupe qu’elle n’avait toujours pas les capacités techniques 

suffisantes dans les domaines du profilage et du traçage.  

 

 

 VII. Recommandations 
 

 

205. Le Groupe formule les recommandations ci-après : 

 

 

  Gouvernement de la République démocratique du Congo 
 

 

206. Le Groupe formule les recommandations suivantes à l’intention du 

Gouvernement de la République démocratique du Congo  : 

 a) Réaliser des audits approfondis des comptoirs à Bunia et à Bukavu et 

imposer les sanctions voulues en cas de sous-déclaration frauduleuse concernant l’or 

(voir par. 117 à 119 et 123 à 126 ci-dessus) ; 

 b) Mener des enquêtes et entamer des poursuites concernant, selon que de 

besoin :  

 i) Les personnes et les entités participant au commerce illicite et à la 

contrebande des ressources naturelles (voir par.  115 et 116 ci-dessus) ; 

 ii) Les officiers des FARDC qui collaborent avec les groupes armés (voir 

par. 84 ci-dessus) ; 

 iii) Les auteurs de violations graves du droit international humanitaire et du 

droit international des droits de l’homme dans le cadre de procédures 

garantissant pleinement le droit à un procès équitable (voir par.  147 à 164 

ci-dessus). 

 

 

  Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort 

des enfants en temps de conflit armé  
 

 

207. Le Groupe recommande que la Représentante spéciale du Secrétaire général 

pour le sort des enfants en temps de conflit armé collabore avec les parties prenantes, 

les groupes armés et le Gouvernement de la République démocratique du Congo pour 

prévenir le recrutement et l’utilisation d’enfants par les groupes armés en menant des 

https://undocs.org/fr/S/2015/797
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activités d’information et de sensibilisation, de contrôle des groupes armés, ainsi que 

de désarmement, démobilisation et réintégration (voir par.  21 et 35 ci-dessus). 

 

 

  Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1533 (2004) 
 

 

208. Le Groupe formule les recommandations suivantes à l ’intention du Comité du 

Conseil de sécurité créé par la résolution 1533 (2004) :  

 a) Encourager les États Membres à informer le Comité de toute livraison de 

matériel militaire et de toute assistance connexe au Gouvernement de la République 

démocratique du Congo, conformément au paragraphe 1 de la résolution 2360 (2017) 

du Conseil de sécurité (voir par. 192 à 196 ci-dessus) ; 

 b) Encourager l’OACI et l’OMD à donner suite aux recommandations du 

Groupe et à faire rapport au Comité à ce sujet (voir par.  129 à 135 ci-dessus). 

 

 

  États Membres 
 

 

209. Le Groupe recommande aux États Membres d’apporter l’appui financier et 

logistique dont le Service de la lutte antimines a besoin pour remédier aux difficultés 

auxquelles se heurte la MONUSCO dans le domaine de la gestion des armes et 

munitions en République démocratique du Congo (voir par. 181 à 191 ci-dessus). 

 

 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360(2017)
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Annexes 
 

  Annex 1: Organizations and entities the Group officially met with 

during its mandate 
 

GREAT LAKES REGION 

 

Democratic Republic of the Congo 

Government 

Agence nationale de renseignement (ANR)  

Auditorat militaire 

Centre d’évaluation, d’expertise et de certification (CEEC)  

Direction générale des migrations (DGM)  

Forces armées de la République démocratique du Congo (FARDC)  

Ministère des mines 

Ministère de la Justice et Garde des Sceaux  

Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération internationale 

Unité d’Exécution du Programme national de DDR (UEPN-DDR) 

Private sector 

Metachem  

ITRI Ltd/PACT 

Association des Negociants de Minerais du Nord Kivu (ANEMNKI)  

Association Congolaise des Banques (ACB)  

Organizations 

Bundesanstalt für Geowissenschaften und Rohstoffe (BGR)  

Caritas 

Banque Centrale du Congo - BCC 

Embassy of Belgium 

Embassy of France 

Embassy of Sweden 

Embassy of the United States 

European Union (EU) Delegation in Kinshasa  

Human Rights Watch (HRW) 

Office for the Coordination of Humanitarian Affairs (OCHA)  

United Nations Joint Human Rights Office (UNJHRO)  

United Nations Mine Action Service (UNMAS)  

United Nations Organization Stabilization Mission in the DRC (MONUSCO)  

International Organization for Migration (IOM)  
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Rwanda 

Government 

Ministry of Defence 

 

Uganda 

Private sector 

African Gold Refinery 

Organizations 

United Nations Organization Stabilization Mission in the DRC (MONUSCO)  

 

OUTSIDE THE GREAT LAKES REGION 

 

France 

Government 

Ministry of Foreign Affairs 

Organizations 

Organization for Economic Cooperation and Development (OECD)  

 

The Netherlands 

Government 

Ministry of Foreign Affairs 

 

United States of America 

Organizations 

United Nations Department of Safety and Security  

United Nations Department of Peacekeeping Operations 

INTERPOL 

 

United Arab Emirates 

Government 

Ministry of Foreign Affairs 
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  Annex 2: Group of Experts’ official communications  
 

During the mandate, the Group addressed 50 official communications to Member 

States, international organizations and entities (including multiple communications to 

the same addresses).  

The Group received responses from the Governments of Burundi, People’s Republic 

of China, Tanzania, The Russian Federation and The Netherlands  

The Group did not receive responses from the Governments of Bulgaria, The 

Democratic Republic of the Congo, Iran, Rwanda 1 , Serbia, Sudan, Uganda, and 

United Arab Emirates  

The Group received responses from the following international organizations and 

entities: International Civil Aviation Organization (ICAO), International Tin 

Association (formerly ITRI ltd), United Nations Organization Stabilization Mission 

in the DR Congo (MONUSCO) and Organisation for Economic Co-operation and 

Development (OECD) 

The Group did not receive responses from the following international organizations 

and entities: International Air transport association (IATA), International Precious 

Metal Refiners (IPMR) and Paypal holdings  

 

 
  

__________________ 

 1 The Group acknowledge that the rwandan government allowed the Group to interview former 

FDLR combatants in Rwanda in January 2018.  
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  Annex 3: CMC and CNPSC Coalitions 
 

During the duration of the Group’s mandate, several armed groups claimed to be 

part of large coalitions taking up arms against the Congolese national Government. 

Two of the most striking coalitions are the Collectif des mouvements pour le 

changement (CMC) and the Coalition nationale du peuple pour la souveraineté du 

Congo (CNPSC), both claiming to have the capacity to destabilize the regime of the 

Democratic Republic of the Congo. The Group investigated the two coalitions but did 

not find sufficient evidence to confirm their claims.  

Collectif des mouvements pour le changement (CMC) 
 

The Collectif des mouvements pour le changement (CMC) was created in January 

2015. Its armed wing is called Force de défense du peuple (FDP). The president of 

the movement is Athanase Kuba Marandura, who is, according to several sources, 

residing in Tanzania (see S/2018/531, Annex 2). Jules Mulumba, the spokesperson of 

the group, claimed in an interview in March 2017 2 that the coalition is composed out 

of several armed groups from North Kivu, South Kivu and Ituri, and that they have 

established links with Kamuina Nsapu in Kasai province. The Group could not 

establish a concrete link with any armed groups in South Kivu, Ituri or Kasai 

provinces. 

Nyatura leader John Love, active in Rutshuru territory in North Kivu, told the Group 

that his armed unit is part of the coalition and that the goal of the CMC is to overthrow 

the government of President Kabila.  

In July 2017, 13 alleged members of the CMC were arrested in Burundi and 

transferred to the Democratic Republic of the Congo. After interviewing several of 

them, the Group noted that only one of the arrested individuals was linked to the 

CMC.  

In a public statement of 6 April 2018, Mulumba, claimed the attack and killing of 

40 FARDC soldiers during clashes between the FDP and the FARDC on 3 and 5 April 

2018. An FARDC source and a local researcher told the Group that during the clashes 

only a small number of FARDC and Nyatura were killed.  

The Group did not find any evidence that the CMC has the capacity to destab ilize 

the current Congolese State. 

 
Coalition nationale du peuple pour la souveraineté du Congo  (CNPSC)  
 

William Amuri ‘Yakutumba’ created the Coalition nationale du peuple pour la 

souveraineté du Congo (CNPSC) in 2013 to oppose the government of President 

Kabila. In a statement, he claimed to have gathered like-minded armed groups to resist 

the bad governance, the foreign occupation and the balkanization of the country (see 

S/2018/531, Annex 30). It is unclear if the CNPSC has an active political wing. The 

coalition stayed dormant for a while, but from December 2016 the coalition became 

increasingly present in the Congolese media issuing various public statements.  

Amuri managed to convince several armed groups to join the coalition. Apart from 

__________________ 

 2 http://www.politico.cd/en-off/2017/03/09/face-a-limpasse-politique-coalition-militaire-menace-de-

restaurer-democratie-armes.html. 

https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
http://www.politico.cd/en-off/2017/03/09/face-a-limpasse-politique-coalition-militaire-menace-de-restaurer-democratie-armes.html
http://www.politico.cd/en-off/2017/03/09/face-a-limpasse-politique-coalition-militaire-menace-de-restaurer-democratie-armes.html
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a few small armed groups from the Bembe community, other armed groups included 

Mai Mai Mailaka aka Les anges pour la libération de l'esclavagisme de Salamabila  

(ALES) under the command of Sheikh Assani, active in Maniema, Raya Mutomboki 

groups from the Shabunda area as well as armed groups from the Ruzizi Plain like 

Mai Mai Karakara, Mwenyemali and Mushombe.  

Several sources told the Group that ‘General’ Janvier Buingo Karairi, commander 

of the Alliance des patriotes pour un Congo libre et souverain (APCLS), active in 

Masisi and Rutshuru territories in North Kivu province, is Amuri ’s deputy in the 

CNPSC. However, the Group noted that there was no active participation of APCLS 

in the most recent CNPSC actions in South Kivu, Maniema and Tanganyika provinces.  

In the build up to the Uvira attack, the CNPSC and Amuri publicly stated that they 

would occupy Uvira and Bukavu before taking over from President Kabila in 

Kinshasa.  

However, the Uvira attack of 27 September 2017 showed the weakness of the 

coalition. Some of the coalition partners from the Ruzizi Plain did not participate in 

the attack as initially planned and the attack was repulsed. Since then, the Ruzizi 

groups are not considered as members of the coalition any longer.  

Following FARDC operations in January-February 2018 against Mai Mai 

Yakutumba, there have been no public statements from the CNPSC.  
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  Annex 4: Images from ADF camp MAPOBU 
 

 

 

 

Photos by FARDC in March 2018 
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  Annex 5: CNPSC area of influence 
 

 

The map below indicates the zone of influence (not necessarily in full or constant 

control) of the CNPSC coalition in South Kivu, Maniema and Tanganyika provinces 

in October 2017 when their zone of influence was on the highest level.  

 

 

Map by the United Nations, as edited by the Group of Experts 
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  Annex 6: Detailed map of the heartland of Mai-Mai Yakutumba in 

Ngandja forest and Ubwari Peninsula 
 

 

The map below indicates the zone of control of Mai Mai Yakutumba on the Ubwari 

Peninsula, the Ngandja forest and the coastal areas from Talama up to Mizimu. In this 

area, the Mai Mai Yakutumba established a parallel administration and controlled the 

maritime traffic on Lake Tanganyika. Kazimia was the base camp of the movement 

until the FARDC operations ended this situation in January 2018. 

 

 

Map by the United Nations, as edited by the Group of Experts  
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  Annex 7: Mai-Mai Yakutumba prisoners in Munienze prison 
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Document received from the FARDC in March 2018  
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  Annex 8: Civil society security report of Basimukindje 

groupement between November 2017 and January 2018 
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Document received from a local source in Baraka in January 2018  
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  Annex 9: Organization of CNPSC administration 
 

 

Document received by the Group from a DRC official in January 2018 

  

Mai Mai Yakutumba used 

documents with the CNPSC 

heading of the CNPSC 

ministry of interior and 

security affairs 
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Document received by the Group from a DRC official in January 2018  

  

Mai Mai Yakutumba used documents 

with the CNPSC heading of the 

CNPSC ministry of interior, 

decentralization and security affairs  

There was a Mai 

Mai Yakutumba 

DGM post in 

Kazimia 

Mai Mai Yakutumba had 

their own migration office 

CNPSC stamp 
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  Annex 10: Issue of international travel permits  
 

 

Document received by the Group from a DRC official in January 2018  

  

CNPSC issued their 

own migration 

documents and 

international travel 

permits 

Reason for travelling: 

return to home country 
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  Annex 11: CNPSC and Burundian stamps on a CEPGL laissez 

passer document  
 

 

Document received by the Group from Monusco in January 2018  

 

  

CNPSC stamp for 

international travel 
Official Burundian 

stamp to exit the 

country 
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  Annex 12: Example of Mai-Mai Yakutumba taxation of ships  
 

 

Document received by the Group from Monusco in January 2018  
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  Annex 13: Map of NDC-R zone of influence 
 

The map below indicates the zone of influence (not necessarily in full or constant 

control) of the NDC-R in Walikale, Masisi, Rutshuru and Lubero territories in March 

2018. Irameso and Kasugho are the two main localities with a significant NDC-R 

presence. Other localities with NDC-R presence are Bukumbirwa, Bunyatenge, Fatua, 

Buleusa, Oninga and Mutongo.  

 

 

Map by the United Nations, as edited by the Group of Experts  
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  Annex 14: NDC-R statement on sanctioning Guidon Shimiray 

Mwissa 
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The Group received the document from a source in March 2018  
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  Annex 15: Photos of “General” Shimiray Mwissa Guidon 
 

 

 

Pictures posted on the internet in March 2018  
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  Annex 16: Photos of NDC-R combatants in military fatigues 
 

 

 

 

Pictures posted on the internet in March 2018  
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  Annex 17: Letter of Guidon to the President of the United Nations 

Security Council  
 

 

The Group received the document from a source in March 2018  
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  Annex 18: Cahier de charge of NDC-R  
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The Group received the document from a source in March 2018  
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  Annex 19: Taxation system of NDC-R: monthly jetons at 1, 000 

francs congolais each 
 

 

 

Collected by the UN in Kasugho in March 2018  
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  Annex 20: Public Statement of UPLC in January 2018 
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  Annex 21: Ministerial decree on validated mining sites in Ituri 

province 
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  Annex 22: Gold smuggling route in Ituri province 
 

 

Map edited by the Group 
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  Annex 23: Gold exports from South Kivu in 2017 
 

 

CEEC Sud-Kivu 2017 

Date Emission Exportateur Pays de destination Poids Net en kilogramme 

24/01/2017 Ets NAMUKAYA EMIRAT ARABES UNIS 3,09 kg 

27/01/2017 Mines Propres EMIRAT ARABES UNIS 5,36 kg 

23/03/2017 Mines Propres EMIRAT ARABES UNIS 5,66 kg 

21/04/2017 Mines Propres EMIRAT ARABES UNIS 5,29 kg 

14/06/2017 Mines Propres EMIRAT ARABES UNIS 5,98 kg 

28/07/2017 Mines Propres EMIRAT ARABES UNIS 7,10 kg 

28/08/2017 Ets NAMUKAYA EMIRAT ARABES UNIS 4,91 kg 

06/09/2017 Ets NAMUKAYA EMIRAT ARABES UNIS 6,02 kg 

14/09/2017 Mines Propres EMIRAT ARABES UNIS 6,18 kg 

03/11/2017 RUBYAF sarl EMIRAT ARABES UNIS 13,66 kg 

29/11/2017 Mines Propres EMIRAT ARABES UNIS 6,49 kg 

Total   69,738 Kg 
 

The Group received the document from CEEC South Kivu in February 2018  
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  Annex 24: Documents used by OBWIN SARL to export gold from 

Bukavu in 2017 
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  Annex 25: Smuggling of tin, tantalum and tungsten along the 

Minova-Kalungu axis  

 

 An incident report of the Kalungu-Minova sector, with the details of 1,300kg of 

coltan that FARDC officers attempted to snatch from a négociant in Numbi, South 

Kivu 

 

 



S/2018/531 
 

 

18-06806 88/136 

 

 

 

 

 

The Group received the document from the South Kivu mining authorities in March 

2018 
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  Annex 26: Letter documenting a dispute between North Kivu and  

South Kivu mineral authorities regarding ownership of untagged  

minerals found in the house of a négociant 
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The Group received the document from the South Kivu mining authorities in March 

2018 
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  Annex 27: Letter from SAKIMA, in which the entity claims  

ownership of untagged coltan (SMB, another entity, claims  

ownership of the same coltan)  
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The Group received the document from the South Kivu mining authorities in March 

2018 
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  Annex 28: Letter from a négociant appealing to authorities to  

release his untagged minerals which were confisticated in  

Kalungu(the minerals were later released to the claimant) 
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The Group received the document from the South Kivu mining authorities in March 

2018 
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  Annex 29: DEADLY ATTACKS AGAINST CIVILIANS IN BENI 

TERRITORY FROM 2 SEPTEMBER 2017 TO 8 APRIL 2018 
 

List compiled by the Group on the basis of combined information from FARDC, 

MONUSCO eyewitnesses, actors of the civil society in Beni area and open sources  

  

DATE PLACE TOTAL OF CIVILIANS KILLED 

2017 

2 September 2017 Kbudukbudu  
(Mayangose) 

3 

7 October 2017 PK40  
(Mbau/Kamango road) 

26 

26 October 2017 Boikene  
(Mayangose) 

1 

29 October 2017 PK20  
(Mbau/Kamango road) 

2 

22 November 2017 PK17  
(Mbau/Kamango road) 

1 

16 December 2017 PK22/PK23  
(Mbau/Kamango road) 

1 

17 December 2017 Mamiki 1 
 

TOTAL of civilians killed from 2 September to 17 December 2017:             36  
 

2018  

11 January 2018 Rizerie/Semuliki Bridge 
(Beni/Kasindi road) 

1 

20 January 2018 Mayi Moya 1  
(died of heart attack during the 

attack) 
21 January 2018 Kokola  3 
25 January 2018 Tungudu 1 
2 February 2018 Kithevya 7 
9 February 2018 Ngite  4 

9 February 2018 Masulukwede/Vemba 4 
(bodies found) 

11 February 2018 Opira 2  
(bodies found) 

12 February 2018  Vemba 1  
(body found) 

17 February 2018 Tungudu  
(RN4) 

7 

19 February 2018 Kalinda Quarter,  
Beni Town 

1  
(body found) 

22 February 2018 Mbau 2 
25 February 2018 Kisiki 1 

3 March 2018  Luna/Eringeti  6 
5 March 2018 Mangolikene  

(south of Mayangose) 
8 

6 March 2018 PK16  
(Mbau/kamango road) 

2 

13 March 2018 Nyaleke/Semuliki Bridge 3 
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(Beni/Kasindi road)  
15 March 2018 Kididiwe 6 
27 March 2017 Kasinga/Paida  

(Beni Town)  
11 

4 April 2018 Bunake  
(Eringeti) 

1 

 
TOTAL of civilians killed from 11 January to 4 April 2018:                         72 
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  Annex 30: Map of Beni territory, including the locations of attacks  

discussed in the report 
 

 

Map edited by the Group of Experts 
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  Annex 31: Motorbikes burnt during the PK40 massacre 
 

 

Picture provided to the Group by a member of the civil  society of Beni Territory 
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  Annex 32: Lists of hostilities reported by the Lendu and Hema  

communities 
 

 A. List of hostilities reported by the Lendu community  
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 B. List of hostilities reported by the Hema community 
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  Annex 33: Agreement to cease hostilities signed by leaders of the  

Lendu and Hema communities in mid-March 2018 
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  Annex 34: Aerial view of Semuliki COB 
 

 

 

Picture provided by an FARDC Officer  
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  Annex 35: RPG found in a tree on the southern side of the  

Semuliki COB on the Semuliki River 
 

 

Photo taken by the Group during its field visit to Semuliki COB on 25 January 2018  
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  Annex 36: Pictures of the Semuliki COB damages 
 

(  

One of the five burnt tents 

 

One of the five burnt tents 

 

One of five burnt tents 

Photos taken by the Group during its field visit to Semuliki COB on 25 January 2018   



 
S/2018/531 

 

119/136 18-06806 

 

 

Burnt APC and burnt truck with western part of the COB in the background  

  

Burnt APC 

 

Bullets’ impacts on the UN mobile water treatment unit 

Photos taken by the Group during its field visit to Semuliki COB on 25 January 2018   
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  Annex 37: Weapons seized from Mai-Mai Yakutumba and 

displayed in Uvira and list of materiel collected from Mai-Mai 

Yakutumba 

 
Photo by FARDC in February 2018 

 

 

 
List received from the FARDC with annotation of the Group in February 2018  
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  Annex 38: 107mm “Bi-tube” multiple rocket launcher type 63 
 

  

 
 

Photos by the Group in March 2018 
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  Annex 39: 75mm Recoilless Rifle (Cannon sans recul) similar to 

M20 and mortar 
 

 

Photos provided by FARDC in February 2018  

 

 

Sample of 75 mm, Source: 

https://www.militaryfactory.com/smallarms/detail.asp?smallarms_id=548  

 

 

Photo by the Group in February 2018 

https://www.militaryfactory.com/smallarms/detail.asp?smallarms_id=548
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  Annex 40: 7.62x54Rmm Machine Gun model MG-1M 

 

 

  

Photos provided by Monusco/FARDC in March 2018  
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  Annex 41: Samples of 7.62 x 39 mm and 7.62 x 54 mm ammunition 

collected from armed groups and under investigation by the 

Group of Experts  
 

 

7.62x39R 

 

 

RA_53 

 

 

FN_66 

 

 

188_87 

 

Photos by the Group in February 2018  
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945_06 

 

 

945_07 

 

BN_40_2 

 

671_54.6 

 

71_06 

Photos by the Group in February 2018  
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LC_67 

 

10_96 

 

 

41_97 

 

 

Photos by the Group in February 2018  
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811_05 

 

 

188- Д 

 

SU_1_S1_01 

 

Photos by the Group in February 2018  
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7.62x54R 

 

 

 

 

7.62x54R_01 

 

 

7.62x54R_07 

 

 

71_71 

Photos by the Group in February 2018  
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82MB-HE 20-08-62 

Photo by the Group in February 2018  
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  Annex 42: 73 mm Round RHEAT-9MA 

 

Photos by the Group in March 2018 
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  Annex 43: Sample of new uniforms, bullet-proof vests and helmets 

delivered in October 2017 

 

Photos provided by FARDC in February 2018  
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  Annex 44: China Xinxing Shanghai Import and Export 

Corporation Bill of Lading 

 

Photo by the Group in February 2018  
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  Annex 45: Materiel with characteristics similar to that produced 

in Egypt 
 

 

DESC (www.desc-wondo.org), April 2018 

http://www.desc-wondo.org/
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  Annex 46: Arms, ammunition and medicine recovered from RED 

Tabara combatants by FARDC 

 

Photos provided by FARDC in March 2018  
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  Annex 47: REDTabara combatants intercepted by FARDC in 

South Kivu 
 

 

“Maj General Birembu Melkiade, CoS/Red Tabara  
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Photos provided by FARDC, annotation by the Group in March 2018 

 


